
2
S
S

MAITRISE EN GESTION DES PMO

MEMOIRE

METHODOLOGIE STRUCTUREE DE DEVELOPPEMENT

INFORMATIQUE POUR GESTIONNAIRE DE PME

PAR : JEAN-PAUL ABEL

se
2 UNIVERSITE DU QUEBEC A CHICOUTIMI

6 FEVRIER 1985



bibliothèque
Paul-Emile-Bouletj

UIUQAC

Mise en garde/Advice

Afin de rendre accessible au plus
grand nombre le résultat des
travaux de recherche menés par ses
étudiants gradués et dans l'esprit des
règles qui régissent le dépôt et la
diffusion des mémoires et thèses
produits dans cette Institution,
l'Université du Québec à
Chicoutimi (UQAC) est fière de
rendre accessible une version
complète et gratuite de cette �uvre.

Motivated by a desire to make the
results of its graduate students'
research accessible to all, and in
accordance with the rules
governing the acceptation and
diffusion of dissertations and
theses in this Institution, the
Université du Québec à
Chicoutimi (UQAC) is proud to
make a complete version of this
work available at no cost to the
reader.

L'auteur conserve néanmoins la
propriété du droit d'auteur qui
protège ce mémoire ou cette thèse.
Ni le mémoire ou la thèse ni des
extraits substantiels de ceux-ci ne
peuvent être imprimés ou autrement
reproduits sans son autorisation.

The author retains ownership of the
copyright of this dissertation or
thesis. Neither the dissertation or
thesis, nor substantial extracts from
it, may be printed or otherwise
reproduced without the author's
permission.



TABLE DES MATIERES

PAGE

0.0 PRELIMINAIRE 1

0.1 Définit ion d'une P.M.E 1

0.2 Le gestionnaire de P.M.E 2

0.3 Le système d'information 4

0.4 Comment fa i re 7

0.5 La démarche classique 11

0.5.1 Analyse préliminaire 11

0.5.2 Analyse fonctionnelle 12
0.5.3 La programmation et documentation 13
0.5.4 Conversion 13
0.5.5 Validation de la rentabilité 14

0.6 Le rapport d'intervention 15

0.6.1 La méthodologie systëmique de Checkland 15

0.6.2 Conclusion 17

1.0 ANALYSE (PROBLEMATIQUE) 18

1.1 Présentation de l'organisation, mandat 18
1.2 Envi ronnement et super-système 20

1.2.1 Environnement économique 20
1.2.2 Environnement légal 22
1.2.3 Environnement social et humain 23
1.2.4 Environnement physique 23

1.3 La structure de la Ni chérie 25

1.3.1 Organigramme 25
1.3.2 Description des taches 26
1.3.3 Commentai res généraux r 31



1.4 Les processus 33

1.4.1 Description des processus 34
1.4.2 Les graphiques des systèmes 44
1.4.3 Commentaires 45

1.5 Le climat 46
1.6 Indicateurs 47
1.7 Sélection des problèmes 47
1.8 Cadre conceptuel de travail 54

2.0 SOLUTION PROPOSEE 56

2.1 Vue générale du système 57
2.2 Représentation graphique du système 58
2.3 Description de la solution proposée 60
2.4 Langage pseudo-structurë 63
2.5 Détail des traitements 65
2.6 Les stockages de données 68

3.0 CONTEXTE D'INTERVENTION 76

3.1 Compréhension du processus 77
3.2 Implication du gestionnaire 78
3.3 Les entrées et les sorties 79

3.4 Les graphiques de traitements 80
3.5 L'évaluation de l'information 81

4.0 UNE NOUVELLE METHODOLOGIE 82

4.1 La demande de service 83
4.2 L'analyse préliminaire 83
4.3 L'analyse fonctionnelle 85
4.4 Objectifs 85
4.5 Résumé d'étape 86



5.0 PRELIMINAIRE AU GUIDE 88

6.0 INTENTION DE DEVELOPPEMENT 92

6.1 Le formulaire 92

6.1.1 Identification de l'usager 92

6.1.2 Résumé du projet 93
6.1.3 Usagers du système 93
6.1.4 Les entrées/sorties du système 94

6.2 Usage du formulaire d'intention de développement 96
6.3 Conclusion 96

7.0 L'ANALYSE PRELIMINAIRE 99

7.1 Modèle de travail 99
7.2 Les entrées 100
7.3 Les traitements 101

7.3.1 La description écrite 101
7.3.2 La description graphique 102
7.3.3 Les règles de construction 104
7.3.4 Les règles de compréhension 104

7.4 Les sorties 106
7.5 Conclusion de l'analyse préliminaire 108

8.0 L'ANALYSE FONCTIONNELLE 109

8.1 Les graphiques d'acheminement en détail 109

8.1.1 Les principes de documentation 110

8.1.1.1 Boîtes de traitement 110
8.1.1.2 Les fichiers.. 112
8.1.1.3 Les flux d'information 113



8.2 Monter un graphique d'acheminement de données 116

8.3 Documentation des graphiques d'acheminement de

données 121

8.3.1 Notions de fichiers 121

8.3.2 Description des traitements 124

8.3.3 Description des fichiers (stockage de

données ) 130

8.3.3.1 Flux de données 130

8.3.3.2 Les organisations logiques 131

8.3.3.3 Description des stockages de données

(fichiers) 135

8.4 Conclusion de l'analyse fonctionnelle 139

9.0 OBJECTIFS 141

9.1 C'est quoi le problème 141

9.2 Préciser 1 es symptômes 142

9.3 L'évaluation du système actuel 144

9.4 L'environnement 146

9.5 Résumé des objectifs 149

10.0 EVALUATION SOMMAIRE 150

10.1 Le point de comparaison 152

10.2 Quantifier les objectifs du système 153

10.2.1 Le temps de travail 153

10.2.2 Les coûts potentiels (ou gains) 154

10.2.3 Les services supplémentaires 155

�10.3 Les coûts 156

10.3.1 Les coûts directs 156
10.3.1 Les coûts indirects 157



10.3.3 La résistance au changement 159

10.4 Générer des al ternati ves 162
10.5 Sommaire des alternatives et recommandations 164

11.0 L ' INFORMATISATION 166

12.0 LA CONCEPTION.... 168

12.1 La programmati on 171
12.2 La documentât!'on - -174
12.3 La conversion 176
12.4 La validation de la rentabilité 178
12.5 La décision T79

13.0 CONCLUSION 180

BIBLIOGRAPHIE 184



GRAPHIQUES

PAGE

DIAGRAMME DE FLUX 43

RECEPTION 49
FOURRIERES 50
SUCCURSALE JAK 51
LES GRANDS ANIMAUX 52
COMPTABILITE 53
SYSTEME AGENDA 69
TRAITEMENTS 70
MODELE INTERNE DE GESTION DES PROJETS INFORMATIQUES.. 91
TABLEAU I

Exemple d'explosion 105
TABLEAU 2

Exemple de description d'un rapport 107
TABLEAU 3

Exemple d'un fichier 121
TABLEAU 4

Lien entre organisation logique et physique
des données 123

TABLEAU 5
Système de vente 125

TABLEAU 6
Exemple de formulaire descriptif des traite-
ments 126

TABLEAU 7
Outils de développement - Vue d'ensemble 129

TABLEAU 8
Description des organisations logiques 134



TABLEAU 9

Exemple de f i ch ie r s 136

TABLEAU 10

Description d'un stockage de données 138
ANNEXE «A»

Demande de services / Intention de développement
Systèmes informatiques 185

CRITERES D'EVALUATION 187



0 . 0 PRELIMINAIRE

0.1 DEFINITION D'UNE P.M.E,

Ce t r a v a i l cons t i tue une r é f l e x i o n sur le développement

des systèmes d ' i n fo rmat ion dans l e contexte de la p e t i t e et

moyenne en t rep r i se . Dans un premier temps, déf in issons ce

qu 'es t une p e t i t e e t moyenne en t rep r i se .

Ce terme apparaî t à toutes les sauces. Les auteurs se

ré fè ren t généralement à deux (2) c r i t è r e s pour d i s t i ngue r la

P.M.E.; de nombre d'employés e t l e montant des a c t i f s . Dans

un a r t i c l e i n t i t u l é "LA PME dans la s t r uc tu re économique du

Québec' M. Claude Desjardins propose la c l a s s i f i c a t i o n su ivante:

N. EMPLOYES ACTIFS TAILLE

0-4 200 000 $ e t moins

5-49 200 000 $ à 1,5 m i l l i o n s

50-199 1,5 m i l l i o n s à 6 m i l l i o n s

200 à 500 6 m i l l i o n s à 15 m i l l i o n s

500 et plus 15 m i l l i o n s et plus

Artisanale

Petite

Moyenne

Grosse

Très grosse

Naturellement, cette c lassi f icat ion date de 1977. I l

faudrait donc ajuster les montants des ac t i f s .

"La P.M.E. dans la structure économique du Québec",

Revue Commerce, Avri l 1977



Personnellement, je ne reconnais pas les montants des

ac t i f s . Je préfère le nombre d'employés et un indicateur basé

sur le volume des opérations de l 'entreprise. Dans tous les

cas, seul le nombre d'employés demeure constant à toutes les

méthodes. Pour les fins de ce t r ava i l , considérons les mesu-

res suivantes:

Petite entreprise , 0-50 employés , 0 $ à 5 mil l ions act i fs

Moyenne entreprise, 50-200 employés, 5 à 20 mil l ions act i fs

0.2 LE GESTIONNAIRE DE P.M.E.

La grande entreprise génère des systèmes organisationnels

relativement indépendants des personnes qui les constituent.

Dans la P.M.E., les systèmes organisationnels reposent fréquem-

ment sur des bases informelles et le style de gestion des d i -

rigeants en place. Ces gestionnaires sont fréquemment proprié-

taires des entreprises. Compte tenu de l'importance des ges-

tionnaires de la P.M.E. sur les systèmes d'information, bros-

sons rapidement un pro f i l de ceux-ci.

Jean-Marie Toulouse brosse un excellent tableau de l 'en-

trepreneur québécois. I l est d i f f i c i l e de déterminer quelle

est la proportion de gestionnaires de ce type dans les P.M.E.

Toutefois, la grande majorité (90% et *�) des gestionnaires de

petites entreprises appartient â ce p r o f i l . De même, une bon-



ne part des gestionnaires de moyenne entreprise appartien-
drait à cette catégorie. Brossons donc un tableau de ces
gestionnaires.

Entrepreneur: Dans la majorité des cas, l'entrepre-
neur québécois n'a pas de formation
particulière dans son domaine. Il pos-
sède une grande expérience de travail.
Il aura un style centralisateur et auto-
cratique.

Les entrepreneurs ne sont toutefois pas les seuls in-
tervenants dans le système. On retrouve de plus en plus de
gestionnaires spécialisés en quelque sorte dans le domaine.
Ces gens connaissent très bien leurs entreprises. Souvent,
ils furent formés près de ce milieu. Par la suite, ils ont
préféré acheter une entreprise plutôt que d'en partir une
nouvelle.

Il s'agit d'un point de vue différent et de gens dif-
férents. Leur formation académique et leurs bases techni-
ques sont meilleures. Ils sont plus aptes à la consulta-
tion. Leur style de gestion est moins autoritaire et don-
nera possiblement un second souffle aux entreprises. Ce
type de gestionnaire se retrouvera plus fréquemment dans les
domaines de la moyenne entreprise.



L'informatique et les systèmes d'informations d'une
entreprise nécessitent souvent une bonne connaissance tech-
nique. Afin d'effectuer un transfert de connaissances à ce
niveau, il conviendra de connaître le client. Une source
intéressante de renseignements origine des faillis. Ceux-
ci représentent une bonne part des entrepreneurs et pro-
priétaires gestionnaires même si la chance ne les a pas fa-
vorisés dans les circonstances économiques actuelles.

0.3 LE SYSTEME D'INFORMATION

Un système d'information évolue avec une entreprise.
Comme celle-ci, un S.I. passe par plusieurs phases. A l'o-
rigine, le S.I. est simple, souvent informel. L'entreprise
s'axe sur un secteur privilégié. Souvent, ce sera la vente
ou la fabrication. Avec le premier élan, des auxiliaires
sont développés. De petits systèmes financiers apparaissent.
On y maintient des données sommaires. L'information sera
produite périodiquement, souvent sur une base annuelle et
presqu'uniquement pour des fins fiscales. Ceci est fré-
quemment suffisant si aucun malheur ne survient â savoir, si
l'entreprise ne marche pas trop bien. Ce type d'entreprise
correspond généralement au stage artisanal ou aux débuts
d'un entrepreneur.

Un grand malheur arrive quelquefois à de telles entre-
prises et souvent celles-ci n'y survivent pas; le succès.



Celui-ci provoque soit la croissance de l 'entrepr ise, soi t

l 'appari t ion de concurrents.

Les deux (2) éventualités auront les mêmes conséquen-

ces pour le S . I . de l 'entreprise. Une information rapide

sur les coûts et performances de l 'entreprise conditionne

le succès de ce l le -c i .

Un exemple d'une te l l e si tuat ion serait l 'entreprise

artisanale quelconque de production. Ayant connu un grand

succès avec son produit et ne pouvant suf f i re à la demande,

el le décida de se moderniser. Ceci implique des coûts im-

portants. La demande ne su iv i t pas immédiatement l 'accrois-

sement de la production. La machine sous-util isëe augmenta

les coûts unitaires de production. I l f a l l u t supporter des

inventaires de matières premières plus élevés. Les C/R

furent négligés. Les C/P trainërent. Le bureau et la se-

crétaire furent submergés. L'entreprise sous capitalisée

ne put supporter la crise et f i t f a i l l i t e .

De tels exemples sont fréquents. De mauvaises déci-

sions sont prises suite à de mauvaises ou insuffisantes i n -

formations. Un autre cas de croissance rapide se caracté-

rise par la secrétaire " indispensable ". On commence avec

une secrétaire pour répondre aux c l ients . Celle-ci en

vient â s'occuper en plus de la comptabi l i té. . . des stocks,



commandes en cours et comptes â payer. De f i l en a igu i l l e ,

e l le en vient à centraliser l'ensemble de l ' information

dans l 'entreprise. Le système est informel. I l se compo-

se d'une multitude de "pa l ia t i f s " apportés à la hâte. Le

système s'engorge au fur et à mesure de 1'accroissement des

activi tés de l 'entreprise. La secrétaire tombe malade.

On ne peut la remplacer ne sachant pas exactement tout ce

qui doit se fa i re , ni comment le fa i re . La crise arrive

ains i .

Tous ces cas se rapportent surtout à la moyenne en-

treprise. Dans la petite entreprise, ces cas sont rares.

Peu d'informations sont nécessaires. Le gestionnaire oeu-

vre en chef d'orchestre et peut presque tout voir ce qui

se passe chez l u i . I l concentre l ' information. I l peut

ainsi voir et prendre des décisions adéquates. La crois-

sance entraîne une surabondance de données. Le gestionnai-

re ne peut tout assimiler. Le contexte d' incert i tude ac-

cro i t le risque.

Les plus avisés sentiront le problème et recherche-

ront une solution. L'informatique représente une alterna-

t ive " à la mode " dans le contexte actuel. Le dirigeant

considérera cette alternative. N'ayant pas les connaissan-

ces requises, la question du "comment fa i re" se pose.



0.4 COMMENT FAIRE

" Comment f a i r e " sera la première question à se po-

ser. Très peu de gestionnaires de PME connaissent l ' i n f o r -

matique. Ne sachant que f a i r e , le gest ionnaire se comporte

selon t r o i s (3) schémas probables:

1- L'approche commerciale

2- L'approche vendeur

3- L'approche spécialiste

L'approche commerciale me parait la plus fréquente.

Elle présume la capacité du gestionnaire de résoudre par

ses propres moyens tous les problèmes ( . . . ou presque) à

l 'aide de " gros bon sens ". Cette att i tude se rencontre

dans le style de gestion autor i taire " one man show ".

Dans cette approche, le gestionnaire aura recours aux

moyens à sa portée. Ceux-ci relèvent essentiellement du

commerce et de la publicité générale. On parle de TRS-80

Radio Shack, Apple, etc. dont la publ ici té dans les médias

touche beaucoup de gens. Chaque firme offre des logiciels

commerciaux en gestion. On peut ainsi par catalogue ache-

ter un système de gestion informatisée.



Cette approche provoque plusieurs problèmes. L'un de

ceux-ci origine du côté commercial de l'approche. Les pro-

grammes commerciaux sont généraux par déf in i t ion. I l s ne

pourront presque jamais répondre aux spécifications pa r t i -

culières de l 'organisation. I ls seront rarement intégrés.

De plus, ces programmes sont peu modifiables, fournis avec

une documentation sommaire et souvent insuffisante. Per-

sonne ne peut assumer la formation du personnel. Finale-

ment, le gestionnaire n'est pas certain d'avoir réglé son

problème. I l ne sait si la solution fu t la meilleure ni

si seulement e l le avait raison d 'être. Bref, le gestion-

naire s'est fo r t probablement acheté des problèmes.

L'approche vendeur suppose une certaine humilité du

gestionnaire. Le gestionnaire ne se sent pas de t a i l l e â

fa i re face à la démarche. I l rencontre un vendeur et pré-

sente son problême. Par la sui te, le gestionnaire se déga-

ge du problême en le remettant entre les mains du vendeur.

Naturellement, vous avez besoin de notre produit, nous ven-

dons ce qu ' i l vous faut comme programme, etc . , etc.

Les conséquences sont semblables â celles de l'appro-

che commerciale . . . sauf que le commerce vient à l'ache-

teur.

L'acheteur aura un produit. Toutefois, i l n'est pas

certain d'avoir le meilleur, ni à meilleur pr ix , ni même

ce qu ' i l lu i faut réellement. En prime, le gestionnaire

s'attache ainsi â un fournisseur.



L'approche réal iste suppose aussi une part d'humilité

du gestionnaire. Dans ce l l e - c i , le gestionnaire confie son

problème à un spécial iste. Celui-ci f a i t l'analyse du pro-

blème, présente plusieurs alternatives et conseille le ges-

tionnaire. L'approche est globale. Une assistance est of-

fer te à toutes les étapes du processus.

La méthode apporte de bons résultats. L'envergure de

la réussite est toutefois conditionnelle â l ' impl icat ion du

gestionnaire dans le processus. Si celui-c i ne s'implique

pas suffisamment, des inexactitudes peuvent se gl isser.

Certains vices peuvent alors se produire.

Cette méthode est de lo in la meilleure des trois (3).

Malheureusement, e l le nécessite beaucoup de travai l de la

part du spécialiste. I l en résulte des coûts importants

la rendant plus d i f f i c i l e d'accès â la PME.

Je vise dans ma méthodologie â rendre la troisième mé-

thode plus accessible à la PME. Je cherche aussi â accroître

son niveau de réussite en favorisant l ' in tégrat ion des per-

sonnes impliquées dans le processus. De-plus, la méthodologie

doit être économique et accessible à tous- les gestionnaires.

Cette méthodologie s ' insert dans un cadre structuré

d'une démarche d'informatisation.
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Cette méthodologie se développe depuis plusieurs an-
nées en raison des coûts énormes nécessaires pour apporter
des modifications dans la phase finale d'un projet versus
ceux impliqués en phase d'analyse. Pour ces raisons, il
importe de pouvoir s'arrêter dans le processus avant de
trop s'embarquer. La démarche comporte donc plusieurs étapes
où une mise au point sera possible. Naturellement, la res-
ponsabilité de la démarche repose dans les mains du consul-
tant.
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0.5 LA, DEMARCHE CLASSIQUE

La démarche " classique " existe depuis plusieurs an-
nées. Elle est amplement documentée autant chez les pro-
fessionnels que dans les milieux universitaires. Elle re-
pose sur sept (7) phases:

1. Analyse préliminaire

2. Analyse fonctionnelle

3. Conception

4. Programmation

5. Documentation

6. Conversion

7. Validation de la rentabi l i té

Variant d'un auteur â l 'au t re , le contenu des phases

se rejoint toujours. Revoyons rapidement chacune des pha-

ses:

0.5.1 ANALYSE PRELIMINAIRE

L'analyse préliminaire constitue la première prise de

contact du consultant avec l 'organisation. On y parle de

brève mise en situation et de problématique.
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Dans un premier temps, on cherche 5 situer les inter-

venants dans le contexte du système. Nous nous limitons

généralement au secteur d'intervention pr iv i lég ié . Une

fois situé le contexte, on parlera des problèmes retrou-

vés et des objectifs de l ' in tervent ion. Le plus souvent,

on entrevoit une alternative générale faisant intervenir

l ' informatique. Sans réellement préciser la s i tuat ion, on

recherchera les indicateurs principaux de pertinence de

l' informatique. Certains auteurs séparent cette phase en

deux (2): l'analyse de pré- fa isabi l i té et la cue i l le t te

des besoins. La première phase consiste â déterminer les

objectifs alors que la seconde cherche à présenter des a l -

ternatives sommaires au problême. La plupart des auteurs

situe cette seconde phase au niveau de l'analyse fonction-

nelle.

0.5.2 ANALYSE FONCTIONNELLE

L'analyse fonctionnelle cherche dans un premier temps

à décrire en détail la si tuat ion actuel le. Dans un second

temps, on y ident i f ie les problèmes et on propose une ou

des alternatives.

Le point de départ de l'analyse fonctionnelle est

l'analyse de fa isab i l i té . Nous reprenons les principaux

éléments et les positionnons â l 'a ide d 'out i ls visuels

tels diagrammes de flux de données (G.A.D. ou D.C.D.).

Une foi schematises les systèmes, 1 e secteur d' intervenjbion

f a i t l 'objet d'une étude approfondie.
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0.5.3 'LA PROGRAMMATION" £f DOCUMENTATION

La phase de programmation dépend essentiellement des

spécifications techniques préparées par l'analyste responsa-

ble de la conception. La plupart du temps, il en assure

d'ailleurs la supervision.

Les programmeurs exécutent cette phase. Le système

étant décomposé en modules, chaque programmeur a charge d'un

ou plusieurs de ces modules. Ces modules sont assemblés et

testés par l'analyste en charge. Une fois les résultats satis-

faisants obtenus, le système est documenté et présenté au

client.

Le système subit souvent beaucoup de modifications à"

ce niveau. Ces dernières originent des aspirations particu-

lières des clients lors de la livraison. Il y a toujours

des "oublis" ou "simplifications" â apporter. Il en résul-

te de coûteuses modifications.

A ce stade, la documentation technique du système, de

même que le manuel d'utilisation doivent être révisés. Une

version finale et complète sera jointe au système lors de

la livraison.

0.5.4 CONVERSION

La conversion augure le remplacement d'un ancien sys-

tème par sa version informatique. Une conversion doit pré-

voir:
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� Une période de formation du personnel

� Une phase de fonctionnement parallèle

� Une phase d'évaluation du nouveau système

La formation du personnel détermine fréquemment le suc-

cès du système. La maîtrise de ce dernier par les usagers

conditionne souvent leur disposition envers ce lu i - c i .

Le fonctionnement parallèle permet de s'assurer de la

v iab i l i té du système. L'analyste prof i te de cette étape

pour corriger les derniers vices possibles du système.

A la f i n de la période de fonctionnement paral lè le, le

système doit être rodé, efficace et les données produites

f iables.

0.5.5 VALIDATION DE LA RENTABILITE

Le système étant complété, i l est temps de réévaluer

les objectifs ayant prévalus au développement du système.

Avant d'abandonner l'ancien système, une évaluation des

coûts d'opération objective doit être réalisée.
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0.6 LE RAPPORT D'INTERVENTION

La démarche informatique demeurant un processus assez

complexe, le gestionnaire demande fréquemment l'assistance

d'une personne-ressources. C'est dans ce contexte que j'ai

effectué mon intervention à "La Nicherie", une clinique vé-

térinaire de Chicoutimi.

0.6.1 LA METHODOLOGIE SYSTEMIQUE DE CHECKLAND

La méthode de Checkland est une démarche de diagnostic

organisationnel. Adapté à l'administration, il s'agit d'un

shéma général de travail pour toute résolution de problème.

Voici brièvement, le contenu de la démarche:

PROCESSUS INDUCTIF PROCESSUS DEDUCTIF

Génération d'une image

"riche" de la réalité

1. Identification du mètres
problématique

2. Analyse des structures
et des processus

� 5 A.
5 B.
6
7 A.
7 B.
8

3. Dé f i n i -
t i on de
1'ancra-
ge

Génération d'un

modèle conceptuel

Caractéristique essen-
tielle d'un système
répondant à la défini-
tion de 1 'ancrage

Comparaison -*
Changements éventuels
Sélection
Conceptualisation
Implantation
Evaluation
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Les deux (2) première phases décrivent la si tuat ion

actuelle. On y présente l 'organisation, son environnement

et tous les paramètres nécessaires à l ' i den t i f i ca t ion des

symptômes et candidats problèmes. Cette étape se termine

par la sélection d'un candidat problème à étudier.

Une fois le candidat problème retenu, nous faisons un

focus sur les bases d'un nouveau système. On dé f in i t le

nouveau système par son rôle â jouer en fonction du contenu

problématique retenu. C'est le point d'ancrage, la base de

la conceptualisation.

La conceptualisation permet la description et l'assem-

blage des activités nécessaires au bon fonctionnement du sys-

tème, compte tenu de son environnement général (l'ensemble

des activités de l 'entrepr ise).

La comparaison s'effectue entre le modèle conceptuel

et la situation observée. I l en résulte une série de chan-

gements éventuels. Compte tenu des implications (coûts et

impact) des changements, une sélection s'effectue de façon

à retenir les bases réalistes d'une intervention. Ces ba-

ses permettent une nouvelle étape de conceptualisation. I l

s 'agit en f a i t de 1'opérationnalisation du précédent modèle.

S ' i l y a l i eu , ce modèle sera implanté. Une phase f i '

nale de contrôle permet la validation de t r ava i l .
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0.6.2 CONCLUSION

Ceci résume l e s grandes l i g n e s de la méthodologie de
Checkland. Je fus donc appe lé dans l ' o r g a n i s a t i o n " L a
N i che r i e " a f i n d ' é v a l u e r l es grandes l i gn e s d 'un système in-
fo rma t i que . Voici mon r appo r t d ' i n t e r v e n t i o n .
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1.0 ANALYSE (PROBLEMATIQUE)

1.1 PRESENTATION DE L'ORGANISATION, MANDAT

"La Nicherie" est une cl inique de services vétér inaires.

Elle v i t le jour en 1978 où deux (2) vétérinaires s'associèrent

af in de se doter de services communs.

La raison d'être de la cl inique résulte des contraintes

légales imposées par le code des professions. A ins i , i l est

prohibé que des professionnels s'incorporent a f in d'exercer leur

profession. Les vétérinaires ont donc formé une compagnie af in

de leur procurer tous les biens et services nécessaires â l 'exer-

cice de leur profession.

A la base, La Nicherie procure des locaux, des services

d'hospital isat ion et de pharmacie aux vétér inaires. Par la su i -

t e , d'autres services pour animaux se sont développés. A ins i ,

on v i t apparaître un centre de services pour grands animaux.



19.

Celui-ci éta i t constitué en compagnie indépendante et

opérait â Pré Vert. Ce service vise les soins aux chevaux essen-

tiel lement. Compte tenu de la fermeture de Pré Vert, le centre

fut rapatrié à Chicoutimi et opère de façon marginale.

La Ni chérie offre aussi un service de fourrière pour la

v i l l e de Jonquiêre. Elle collecte les appels et procède 3 la

cuei l let te et l'euthanasie des animaux s ' i l y a l i eu . Finale-

ment, un service de garderie pour petits animaux est disponible

pour la garde de chats ou de chiens.

La Nicherie emploie deux (2) vétérinaires et quatre (4)

employés sur une base permanente. Elle compte sur les services

de t ro is (3) employés sur une base occasionnelle.
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1.2 ENVIRONNEMENT ET SUPER-SYSTEME

1.2.1 Environnement économique

Le marché d'une cl in ique vétér inaire touche tous les dé-

tenteurs d'animaux. I l comporte de plus une composante géogra-

phique compte tenu du positionnement des services. La cl inique

exploite une succursale à Arvida et se situe à mi-chemin de La

Baie et de Chicoutimi. Ceci donne une zone d' inf luence équiva-

lente au haut Saguenay.

La c l ientè le se situe dans le Saguenay essentiellement.

Toutefois, e l le comporte une composante municipale v is-â-v is les

services de four r iè re . Encore 13, le Saguenay est la région v i -

sée.

La concurrence revêt plusieurs aspects pour une cl inique

vétér inaire. Au niveau des cliniques vétér inai res, on dénote la

présence de deux (2) cliniques situées dans le secteur du Sague-

nay. Une seule autre fourr ière opère dans le secteur. Elle est

située sur la route 170 (Fourrière intermunicipale du Saguenay).
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Au niveau des services de fourr ière, la concurrence peut

prendre d'autres aspects. Certaines municipalités peuvent préfé-

rer bât ir leur propre réseau de fourr ière. Dans d'autres cas,

des part icul iers de bonne volonté peuvent décider d ' o f f r i r le

service à bon prix pour la municipalité concernée.

Les médicaments pour animaux représentent une seconde

sphère d 'act iv i té des vétérinaires. Au niveau légal , la vente

de médicaments constitue un acte de médecine vétérinaire. Celle-

ci devrait alors être uniquement effectuée par le vétérinaire.

Toutefois, i l n'existe aucune description des médicaments

visés par la l o i . En pratique, i l est considéré comme médica-

ments visés, les médicaments administrables sous forme d' in jec-

t ions. Or, on retrouve une grande quantité de médicaments ven-

dus dans les moulées ou dans les "Pet Shops". A ce niveau, les

coopératives agricoles et les magasins d'animaux constituent une

concurrence pour les vétérinaires.

Un dernier secteur d 'ac t iv i té de La Ni chérie concerne la

vente d'animaux. Pour La Nicherie, i l ne s 'agi t que d'une ac t i -

v i té secondaire. Certains animaux recuei l l is par la fourrière

seront soignés et vaccinés pour f ins de revente. La revente se

fa i t â des prix minimes et les origines des animaux rarement no-

bles.
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La concurrence dans ce secteur proviendra des "Pet Shops"

et des autres fourr ières. Toutefois, La Ni chérie garantit la

bonne santé de l 'animal.

1.2.2 Environnement légal

Le contexte légal du vétérinaire comporte deux (2) fa-

cettes importantes. La première est inhérente au code des pro-

fessions du Québec. La seconde origine de l'Association des vé-

térinaires (Corporation professionnelle).

Si une plainte est déposée auprès de la Corporation, e l le

devra enquêter et appliquer s ' i l y a l ieu des sanctions. Toute-

fo is , l'élément primordial d'un tel processus est le dossier vété-

r ina i re . Elle régi t le contenu de ce dossier et exige de conser-

ver pendant cinq (5) ans au moins les dossiers vétérinaires.

Naturellement, le vétérinaire est régi par un code

d'éthique. Celui-ci régi t toute publ ici té et les relations entre

vétérinaires et public.

Au niveau gouvernement, je souligne l ' i n te rd ic t ion des

professionnels d'exercer sous forme de compagnie.
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La Nicherie représente donc un organisme d is t inc t four-

nissant une foule de services aux vétérinaires. Toutefois, les

actes vétérinaires sont posés par ceux-ci et doivent fa i re part

d'une comptabilisation appropriée.

1.2.3 Environnement social et humain

Les petits animaux jouissent habituellement d'un haut de-

gré d'affection de la part de leurs propriétaires. Cette si tua-

tion rend délicat tout processus r e l a t i f à la douleur de l ' a n i -

mal. On retrouve aussi la présence de la SPA (Société protec-

t r i ce des animaux). Celle-ci ve i l le à réprimander tout acte de

cruauté envers les animaux. La pression de ces éléments impose

un traitement di l igent des animaux autant lors de la fourr ière,

de l 'hospital isat ion ou de l'hébergement de l 'animal.

1.2.4 Environnement physique

Les locaux de La Nicherie sont situés sur le boulevard

St-Jean-Baptiste. I l s 'agi t de l 'ar tère principale re l iant

Vi l le de La Baie à Chicoutimi.
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Une succursale est ouverte sur le boulevard Taschereau à"

Arvida. I l s 'agi t de lieux fréquentés par le public. Toutefois,

les locaux sur le boulevard St-Jean-Baptiste sont situés en cam-

pagne.

La Nicherie ressemble à une grande maison de t ro is (3)

étages. L'étage supérieur est occupé par Monsieur Tremblay.

Le rez-de-chaussée est occupé par la réception et les vé-

tér inaires. Dans une a i l e , on retrouvera la fourrière et des

cages d'hébergement pour les animaux. La fourrière est une piè-

ce close dont l'accès est contrôlé af in d'éviter une propagation

éventuelle de maladie. A la jonction de l ' a i l e et de la fourriè-

re, un espace est aménagé pour les soins de beauté (toi lettage)

des animaux.

Le sous-sol comprend le bureau de Monsieur Tremblay, une

"chatterie" pour héberger les chats et un l ieu d'entreposage

d'art ic les pour les animaux.
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1.3 LA STRUCTURE DE LA NICHERIE

On peut considérer La Nicherie comme une symbiose des vé-

térinaires et d'une organisation. On y retrouve les éléments sui-

vants:

- Deux (2) vétérinaires

- Une (1) secréatire teneuse de l i v res , etc.

- Une (1) réceptionniste

- Une (1) préposée à l 'entret ien

- Un (1) préposé à l 'entret ien et patroui l le fourrière

- Trois (3) temporaires

1.3.1 Organigramme

Monsieur Tremblay, vétér inaire, est présentement l'unique

propriétaire de l 'entreprise. La seconde vétérinaire est une em-

ployée de Monsieur Tremblay.
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On retrouve donc la structure suivante:

ORGANIGRAMME

Monsieur Tremblay

Mlle Johanne Riendeau
2e vétérinaire

Secrétaire Réceptionniste Préposée toilettage Patrouilleur

1.3.2 Description des tâches

L'autorité revient aux vétérinaires et 3 Monsieur Trem-
blay en tout premier lieu. Les tâches sont assignées â chacun
par le biais d'un contrat collectif. Aux termes du dernier con-
trat, voici les descriptions de tâches convenues:
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Secretaire

La secrétaire joue un rôle de pivot dans l'organisation.

- Elle est responsable de la tenue de l i v res ;

- Elle o f f i c ie comme téléphoniste;

- Elle ve i l le à la réception des cl ients pour la vente

d'animaux ou autres cas par t icu l iers ;

- Elle est en charge des dossiers de correspondance.

- Elle sera responsable du fonctionnement de l 'ordina-

teur.

Officiellement responsable de l'ensemble de ces fonc-

t ions, e l le centralise toutes les informations disponibles dans

l'organisation. I l sera courant pour e l le de s'occuper de la

réception des clients ou des dossiers. Elle résoudra aussi tous

problèmes part icul iers dans l 'organisation.
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Réceptionniste

La récept ionniste est la première personne prenant con-

tac t avec le c l i e n t . Située â l ' i n t e r s e c t i o n entre la sa l le de

réception et la sa l le d'examen, e l l e reço i t le c l i e n t . Son rô-

le est le suivant :

- Prendre les rendez-vous;

- Recevoir les c l i e n t s ;

- Mettre à jour et classer les dossiers;

- Si nouveau c l i e n t , ouv r i r les dossiers;

- Responsable de la caisse.

La récept ionniste guidera le c l i e n t pour des services

autres que les soins aux animaux. El le ef fectuera la vente

d'accessoires. Pour les autres services ou cas p a r t i c u l i e r s ,

e l l e consultera la secrétaire ou l u i référera le c l i e n t .
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Préposée au toilettage

La préposée au toilettage s'occupe essentiellement des
soins de beauté des animaux. Autrement, elle verra â la nourri-
ture des animaux hébergés ou au maintien de la propreté des lo-
caux (pour l'aile réservée aux animaux).

- Laver les animaux;

- Tondre les animaux selon les désirs des clients;

- Nourrir les animaux;

- Nettoyer les cages et espaces réservés aux animaux.

L'entretien des locaux n'est pas une tâche habituelle à
la préposée â l'entretien. Il s'agit d'une tâche accessoire ac-
complie lors de l'absence du patrouilleur.

Le toilettage des animaux est un travail délicat. Former
une préposée à ce poste prendra jusqu'à deux (2) ans. Lors des
vacances de la tenante du poste, il n'est pas possible actuelle-
ment de lui trouver une suppléante.
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Patrouilleur

La Ni chérie offre un service de fourrière pour la v i l l e de

Jonquiêre. Le principal rSle du patroui l leur sera d'effectuer

la cuei l let te des animaux. I l jouera aussi un rôle d'homme à

tout faire dans l 'organisation. Sa tâche sera:

- Recueil l ir les animaux conformément aux plaintes reçues;

- Voir â l 'entret ien des locaux;

- Aider à nourrir les animaux;

- Aider au travai l dans la mesure de ses d isponib i l i tés.

Les temporaires

L'entreprise a recours de façon fréquente à t ro is (3) per-

sonnes â temps par t ie l . Leur rôle consiste a remplacer la se-

crétaire, la réceptionniste et le préposé â l 'entret ien sur des

heures de pointe dans la semaine et lors des vacances des régu-

l i e r s .
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1.3.3 Commentaires généraux

Les descriptions de tâches existent de longue date dans
l'organisation. Elles officialisent des rôles joués dans l'en-
treprise par les employés. Toutefois, elles ne sont pas res-
trictives. Un esprit de collaboration permet une évolution de
ces tâches selon les besoins.

La secrétaire actuelle est la seconde à avoir travaillée
à La Nicherie. La première avait auparavant accompli un excel-
lent travail. Elle avait entre autre écrit dans un cahier l'en-
semble des tâches qu'elle avait accomplies. Ce cahier joue en-
core un rô"le important dans l'organisation. Il sert de référen-
ce pour les problêmes rencontrés et constitue le manuel général
de description de tâches. Toutefois, il ne semble pas avoir été
mis à jour. Il est enrichi de l'expérience de chaque employé.

Compte tenu de la diversité des tâches de la secrétaire et
de leur importance, il serait important de voir à la mise â
jour d'un tel cahier. La temporaire ne doit pas avoir une con-
naissance suffisante de l'organisation pour pouvoir suppléer sur
une longue période S la secrétaire actuelle sans "training" préa-
lable.
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L'entreprise subirait une période de crise en cas de perte
soudaine de la secrétaire actuelle.

Actuellement, les employés semblent donner un rendement de
85% et plus de leur efficacité en temps normal. Les caractéris-
tiques de l'entreprise donnent toutefois lieu à des bourrées de
travail fréquentes pendant lesquelles le personnel peut S peine
suffire â la tâche.
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1.4 LES PROCESSUS

L'ensemble des act iv i tés de l 'entreprise comporte neuf (9)

secteurs d 'act iv i tés. I l s 'ag i t :

- Activités vétérinaires;

- Succursale JAK;

- Le secteur des soins aux grands animaux;

- La réception;

- La comptabilité;

- Le service de fourr ière;

- Le service de to i le t tage;

- Le service de garderie;

- Le service d'hospital isat ion.

Bien qu'intégrés dans l 'entrepr ise, les vétérinaires agis-

sent de façon extérieure à l 'entrepr ise. De plus, le secteur

soins aux grands animaux opère par le biais d'une compagnie de

service indépendante. En pratique toutefois, i l s 'agi t d'un ser-

vice of fer t par La Ni chérie.
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L'accent sera mis sur les f lux d'information. I l s 'ag i t

d'un secteur problème ident i f ié lors du mandat.

1.4.1 Description des processus

La réception:

On reçoit d'abord le c l ient avec son animal. On vér i f ie

son rendez-vous et on sort son dossier. S ' i l s 'agi t d'un nou-

veau c l ien t , la préposée ouvrira un dossier. Le dossier sera

remis au vétérinaire lors de l'examen de l 'animal. On f a i t s i -

gner une formule pour autorisation des soins.

Au retour du c l ien t , e l le facturera le c l i en t . La tran-

saction s'enregistre à la caisse-enregistreuse. On remettra un

cer t i f i ca t de santé.

S ' i l s 'agit d'une euthanasie, on fera signer au c l ient une

formule appropriée.

On effectue la vente d'accessoires ou d'animaux de four-

r iè re .



On enregistre les entrées et les sorties des animaux soit

pour une hospitalisation, pour une garde ou pour le toilettage.

On enregistre les appels pour les services de fourrière.

On donne de l'information au client sur les services dis-

ponibles (possibilité d'accouplement, etc.)

On complète les dossiers s'il y a lieu et on en fait le

classement.

On prend les rendez-vous et gère l'agenda du vétérinaire.

Fourrière:

Le service de fourrière est offert à un territoire bien

détermi né.
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On recueille les animaux errants.

On ramasse les cadavres d'animaux sur les routes

On ramasse les animaux dont les gens veulent se départir.

Les appels téléphoniques sont accumulés en général pendant

une (1) journée ou moins. Par la suite, le patrouilleur fera son

oeuvre.

Les animaux errants sont gardés de trois (3) â cinq (5)

jours selon le cas. Si l'animal porte une médaille, il sera gar-

dé pendant cinq (5) jours. On essaiera alors de contacter le

propriétaire. Les animaux recueillis sont gardés en quarantaine

de façon à éviter toute contagion.

Sitôt la période écoulée, le vétérinaire inspectera les

animaux. Ceux-ci deviennent alors la propriété de La Nicherie.

Si choisis, les animaux seront vaccinés pour ensuite être vendus

Les autres seront abattus par euthanasie.
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Lorsque l'animal est vendu, un ce r t i f i ca t et une garantie

de santé (signés par le vétérinaire) sont remis au c l i en t .

La succursale JAK

Cette salle opère sur le boulevard Taschereau à Arvida et

on y offre les mêmes services qu'à la c l in ique.

Les rapports se font â la comptabilité.

On y t ient les dossiers re la t i f s aux cl ients sur place,

Les rendez-vous se font â la réception.

La succursale n'emploie personne â temps p le in . Monsieur

Tremblay s'y rendra tous les jours sur les heures de dîner et de

souper.
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L'hospitalisation

Les animaux sont gardés avant et après une opération,

L'animal sera vacciné.

Les animaux sont gardés sous observation.

La garderie

II s'agit d'un service d'hébergement de petits animaux.
Les animaux doivent être vaccinés.

Les animaux seront soignés, nourris et entretenus.

38.
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Le toilettage

On prend les rendez-vous des clients.

Sur rendez-vous, on offrira les services de tonte, bain,
coupe des griffes, vidage des glandes anales et nettoyage des
oreilles.

La comptabilité

Le rôle de ce système consiste au traitement de l'infor-
mation financière dans l'entreprise. Chaque secteur de l'orga-
nisation fait l'office de système indépendant de telle sorte
qu'il est aisé de s'assurer de la profitabilité de chaque ser-
vice.

Chaque jour, on prépare le rapport journalier à partir du
coupon-caisse de la réception.
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On effectue une prise d'inventaire (à l'oeil) â chaque se-
maine. On prépare la commande du matériel manquant. On place la
commande aux fournisseurs.

Lors de la réception, on vérifie les produits. Ceux-ci se-
ront codés et étalés par la suite.

On inscrit les entrées au Cardex.

On inscrit la facture au registre des CAP (comptes à payer)

Les paiements sont faits compte tenu des escomptes offerts
par les fournisseurs.

On voit â la mise â jour du Cardex lors de la vente de

produits.
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Les livres sont fermés à la fin de chaque mois. On prépare
la conciliation bancaire, la balance de vérification, on inscrit
les soldes au livre général et on prépare les écritures de régu-
larisation s'il y a lieu.

On prépare le rapport des ventes du mois.

On prépare et envoie les états de compte.

Prépare les rapports de facturation de JAK.

On prépare la paye.

On voit au paiement des obligations de la compagnie.

On fait la vente des animaux.

On tient un fichier des demandes pour animaux particuliers.
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On classe les diverses informations conservées.

Les grands animaux:

On offre un service sur appel à l 'extérieur de la clinique.

Un rapport sur les bovins est préparé tous les mois.

On compile les factures.

On prépare les factures en tenant compte des parties paya-

bles par le gouvernement et de celles dues par l 'agr icul teur.

On classe les informations par nom du propriétaire et par

nom du cheval.

On prépare le rapport des ventes et on l'envoie à la comp-

tab i l i t é .



Super-système

DIAGRAMME DE FLUX

Gouvernement et ordre des vétérinaires

�> : Flux monétaires

�: Flux d'animaux-clients
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1.4.2 Les graphiques des systèmes

Dans le but de mieux décrire l 'organisation, j ' a i j o i n t

deux (2) graphiques â ce t r ava i l . Le premier a pour but de dé-

cr i re l'ensemble des act iv i tés de l 'entrepr ise. Le tout est re-

l i é par des f lux d'informations, de matières ou d'argent.

Le second graphique touche la description des f lux d ' in for -

mations existant dans l 'entrepr ise. Compte tenu de mon mandat,

j ' a i porté un accent part icul ier sur ce graphique. On y retrouve

la symbolique suivante:

Un rond ident i f ie un l ieu d'accumulation

d'informations. On inscr ira â l ' i n té r ieur

de quelle information i l s 'agira.

Une boîte ident i f ie un processus de t ra i te-

tement de l ' informat ion. On décrira ce

processus S l ' i n té r i eu r .
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Une carte ident i f ie la création d'un docu-

ment. Celui-ci ne représentera pas une in-

formation t ra i tée , mais des données brutes.

Ce symbole ident i f iera une information

traitée.

Ex: Rapports de gestion.

Chaque symbole comprend une description rapide de son con-
tenu à l'intérieur. Ceux-ci seront assemblés â l'aide de fiches.
Celles-ci illustreront la circulation de l'information dans l'en-
treprise.

1.4.3 Commentaires

La réception dans cette organisation joue le rôle d'un ser-
vice des ventes. On prend contact avec le client et on le dirige
vers les autres services de l'organisation.

Le diagramme de flux représente bien l'organisation dans un
ensemble. Toutefois, mon mandat porte essentiellement sur la
gestion des informations. Le diagramme de cheminement de données
illustre mieux ces processus.



46.

Le cas des services de garderie et d'hospital isation ne fu t

pas t ra i té dans les graphiques de cheminement de données. Les

informations sont tenues S par t i r du dossier du c l i en t .

Les services part icul iers de ventes d'animaux ou accessoi-

res pour animaux ne sont pas i l lus t rés dans le graphique de ré-

ception. Ces transactions passent directement à l ' i n té r ieu r du

ruban caisse. Pour le cas de la vente d'animaux, on t ra i tera

l' information à par t i r des rapports de fourr ières.

1 .5 LE CLIMAT

La Nicherie jouit d'un climat de travail exceptionnel. De
grandes facilités dans les communications entre le personnel comp-
te tenu de l'exiguitë des locaux favorise le maintien d'un bon
climat de travail. Le travail foisonne. Toutefois, personne ne
s'en plaint. Les tâches ne font pas l'objet de définitions res-
trictives. Chacun s'accomode d'un secteur de travail. Par obser-
vation, ce domaine relève beaucoup de la configuration des locaux.
Ainsi, chacun travaille dans un espace particulier. Ceux-ci ne ;
se chevauchant pas ou peu, on communiquera avec l'occupant pour
problèmes particuliers.
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1.6 INDICATEURS

Les principaux indicateurs de problêmes ident i f iés dans

cette organisation sont les suivants:

- Liste des C/R, Sgés, élevés et peu su iv is .

- Cardex du stock peu f i ab le .

- Classement des marchandises plus ou moins ordonné.

- Gestion des dossiers lourde.

- Manque d'espace de t r a v a i l .

- Perte d 'e f f i cac i té due à la non - f i ab i l i t é de disposit ion

du stock et de la l i s t e de marché.

1.7 SELECTION DES PROBLEMES

Les indicateurs se classent en quatre (4) secteurs:

1. Les dossiers et leur gestion.
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2. Les C/R.

3. La gestion des stocks.

4. L'aménagement des locaux.

Compte tenu de mon mandat et du lien pouvant relier les
deux (2) premiers candidats problèmes, mon travail s'orientera
dans ce sens.
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1.8 CADRE CONCEPTUEL DE TRAVAIL

Le contexte de l ' i n f o rma t i sa t i on dans la P.M.E. m ' in -

téresse depuis un cer ta in temps. Le 21 a v r i l 1982, j ' a i pré-

senté un document t r a i t a n t du su je t dans le cadre de mon sé-

minaire de spéc ia l i sa t i on . A l ' a i de de quelques o u t i l s , j ' a i

tenté de guider le gest ionnaire dans l e cadre de sa c u e i l l e t t e

de données.

Dans le cadre de la c u e i l l e t t e d ' in fo rmat ion , le pre-

mier o u t i l proposé est la g r i l l e d'analyse des ent rées-sor t ies,

I I s ' a g i t d'une par t , d ' i d e n t i f i e r les documents ex t ran ts ,

et d 'autre part d ' i d e n t i f i e r les "extrants du système". Les

étapes à suivre sont les suivantes:

� Rassembler un exemplaire de tous les documents en-

t rants dans le système

� Rassembler un exemplaire de tous les documents pro-

duits par le système

t Décomposer chaque exemplaire en éléments cons t i -

tuants

� Sur un tableau, placer d'une part les éléments des

documents in t ran ts du système et de 1 'aut re , les

éléments des documents extrants du système
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� Relier les uns aux autres et c r i t iquer ;

� Une information se rëpête-t-ei le ? Pourquoi ?

� Une information est-el le inu t i le ?

Une fois les entrées et sorties recuei l l ies , i l s'agis-

sait de shématiser le système. Pour ce fa i re , i l s 'agi t d'u-

t i l i s e r une série de symboles permettant une compréhension

aisée du système. Ces symboles sont décrits un peu plus tô"t

dans ce rapport ( i . e . graphiques de systèmes).

Le but de tout ce travai l est de permettre au gestion-

naire de rassembler correctement toute l ' information néces-

saire à l ' informatic ien. Ce dernier peut par la su i te , ef-

fectuer plus efficacement son t rava i l .
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2.0 SOLUTION PROPOSEE

La solution proposée se base sur le postulat suivant: les

services vétérinaires sont de deux (2) ordres:

1) Services " classiques " : représentent plus de 95% des

cas. I l s 'ag i t de vaccinations, examens, s térë l isa t ions , etc.

Les cas étant standards, i l y aura l ieu d ' i den t i f i e r le t r a i t e -

ment par un code approprié.

2) Services " spéciaux " : i l s 'ag i t des cas relevant

d'opérations non standardisables (exemple: opération suite ac-

cidents). Dans te l cas, le vétérinaire devra conserver une fiche

opératoire. Les données de ce l le-c i étant abondantes et cod i f ia -

bles, on aura recours à une f eu i l l e spéciale prênumërotëe. Seul

le numéro sera noté au dossier informatique.

Le système associera une autorisation de soins avec le type

de soins, soi t un numéro de fiche opératoire.

La structure proposée me semble la plus légère possible

pour une gestion de dossiers. Elle occupera très peu de mémoire

sur disque en conservant un minimum d' informations, mais toutes

celles nécessaires.
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Le logiciel pourra être développé sur tout micro ayant une
capacité sur disque supérieure â 360 000 caractères. Ceci com-
prend un espace de 12 702 car. pour les agendas, 60 000 car. pour
les dossiers clients (trois cents (300) clients). Le reste de la
mémoire servira aux programmes et au logiciel d'exploitation s'il
y a lieu. Ceci ne prévoit pas d'espace pour la comptabilité,
mais uniquement pour la gestion des dossiers.

2.1 Vue générale du système

Voici un aperçu global du système, des fichiers et de leurs
relations. Le but visé est de donner un aperçu global du système
au client et des relations entre les fichiers.

Numéro
Fiches
opératoires

Numéro
Auto
soins
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L'usager entre le rendez-vous dar>s l'agenda. Un l ien se

crée entre l ' i den t i f i ca t ion du c l ient et le service. Le dossier

c l ient incorpore les codes de services et maintient le l ien en-

tre les documents source de la façon suivante: le numéro d'au-

tor isat ion de soin est entré lors du service, le numéro de fiche

opératoire est entré si le service est non-codifié. Un logic ie l

d'interrogation permet l'accès à l'ensemble des informations.

2.2 Représentation graphique du système

On recourt souvent aux graphiques et schémas af in de re-

présenter les systèmes d'act iv i tés d'une entreprise. L'organi-

gramme d'une organisation en est un exemple. I l permet de

retracer visuellement les relations hiérarchiques d'une entre-

prise de manière simple et concrète, tout en donnant un aperçu

du champs de responsabilité de chacun.

Nous uti l iserons des graphiques semblables af in de repré-

senter les systèmes d'informations. Nommés D.C.D. (Diagramme de

cheminement de données) ou D.F.D. (Diagramme de f lux de données),

ces diagrammes fonctionnent à l 'a ide de symboles simples et de

quelques règles. Les graphiques ne suppléent pas aux descrip-

tions écri tes. Elles les complètent en réunissant et résumant

plusieurs pages d'explications â l ' i n té r ieur d'un seul graphique.
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I l l us t re un f lux (cheminement) d'information

dans le sens indiqué. Sauf si l ' information

cheminée est évidente, on indiquera sur la f l è -

che la nature de l ' information circulant dans

le système.

Ce symbole ident i f ie un intervenant extérieur

au système ou partie de système étudié. On in -

diquera dans le rectangle la nature de l ' i n t e r -

venant.

Par exemple, la boîte i l lus t rée représentera un

ou des clients de l 'entrepr ise.

Dl Clients
Ce symbole ident i f ie un l ieu d'emmagasinement

de données. L'exemple i c i représenterait un

dossier c l ien t . Le numéro permettra une réfé-

rence à un document décrivant la nature de l ' i n -

formation.

I .u \
Sortie

du dossier

Commis

Ce rectangle " arrondi " indiquera un traite-

ment. Dans la partie supérieure, une référence

permet soit une description du processus, soit

de retracer une " explosion " d'une boîte. La

partie inférieure identifiera soit le lieu du

traitement, soit la personne effectuant le trai-

tement. Cette partie est toutefois optionnelle.

Une ligne identifie la frontière du système

étudié.
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Ce processus descript i f vise deux (2) ob ject i fs . Le pre-

mier concerne un résumé de l 'organisation. Le second concerne

la documentation suivie, c laire et simple du détail de la solu-

t i on . Dans le graphique de l'explosion de la " boîte " de

" sortie de dossier " soit 1.0, on refera un D.C.D. du processus

de sortie de dossier. Chaque nouvelle boîte sera ident i f iée par

1.1, 1.2 et ainsi de sui te. Au niveau infér ieur, on aurait

1.1.1, 1.1.2 etc. Les autres symboles resteront inchangés.

2.3 Description de la solution proposée

Le c l ient contactera la réceptionniste af in de prendre

rendez-vous. Ceci se fera soi t par téléphone, so i t que le c l ient

se présentera à la cl inique. Dans ce cas, i l faudra prévoir des

" trous " dans les horaires afin de recevoir sans trop attendre

cette c l ientè le.

Réception

ETAPE 1 : Lors de la prise de rendez-vous, la réceptionnis-

te demandera le nom de la personne, son numéro de téléphone,

l'espèce de l 'animal, le genre de soin désiré (ou service) et si

le c l ient possède un dossier â la cl inique.
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La réceptionniste prendra l 'horaire assigné au service de-

mandé. Ainsi , un agenda existera pour les soins vétérinaires,

la fourr ière, l'hébergement et les soins de to i le t tage. Le nom

du c l ien t , le type d'animal, le numéro de téléphone et le numéro

de dossier seront inscr i ts dans l'agenda sous l'heure désirée.

S ' i l s 'agi t d'un nouveau c l i en t , on l ' indiquera dans l'espace

assigné au numéro de dossier.

ETAPE I I : A l 'arr ivée du c l ien t , la réceptionniste vér i -

f iera le rendez-vous du c l ien t . S ' i l s 'agi t d'un nouveau c l ien t ,

voir l'étape I . Par la sui te, un dossier sera ouvert. S ' i l

s 'agi t d'un ancien c l ien t , sor t i r son dossier. Le c l ient patien-

tera dans la salle d'attente après avoir signé la formule d'auto-

r isat ion de soin. Le numéro de feu i l le d'autorisation de soin

sera inscr i t au dossier.

S ' i l s 'agi t d'une demande de service de fourr ière, on note-

ra â l'agenda le nom de la personne, son numéro de téléphone, le

type de service et l 'endroit où se rendre. Les types de services

possibles sont: cuei l let te d'animaux morts, ramassage d'animaux,

varia (mouffettes, e tc . ) .

ETAPE I I I : Le service sera fonction de l'agenda. Dans le

cas de la fourr ière, le préposé prendra périodiquement la l i s te

d'appels et y répondra. Les renseignements re la t i f s à ces ser-

vices serviront à la préparation d'un rapport de fourr ière.
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Dans les autres cas, Te service répondra aux cl ients selon

l'ordre des rendez-vous.

ETAPE IV: La mise à jour des informations sera l'étape

suivant le traitement. Celle-ci variera selon le type de ser-

vices rendus.

Dans le cas du service de to i le t tage, on conservera unique-

ment la l i s te de rendez-vous. I l faudra toutefois pointer celle-

ci af in de souligner si le c l ient s'est effectivement présenté.

Dans le cas du service de fourr ière, i l faudra prévoir une

mise â jour de l'agenda selon le cas. En cas de ramassage d 'ani -

maux morts, noter le service. S ' i l s 'ag i t d'un animal vivant,

celui-ci sera conservé en cage et iso lé. Un dossier sera ouvert

selon les cages. Deux (2) cas seront possibles suite â la pério-

de d'hébergement de l 'animal; celui-c i sera anesthësië ou conser-

vé pour fins de revente. Selon le cas, on prendra note de l 'ac-

tion dans l'agenda. Par la sui te, l'agenda servira â la prépara-

t ion du rapport de fourr ière.



Dans le cas d'un service vétérinaire, on indiquera dans le
dossier le soin donné. Pour chaque visite, on conservera le nu-
méro d'autorisation de traitement et le soin donné. S'il s'agit
d'un cas exigeant, une opération ou une hospitalisation, on tien-
dra en référence le numéro de la fiche d'hospitalisation.

Dans le cas du service d'hébergement, on notera la date
d'arrivée et de départ prévue de l'animal. On conservera le nu-
méro de facture pour ces cas.

ETAPE V: Les agendas doivent tenir une semaine antérieure,
deux (2) semaines en avant. Les semaines échues seront conser-
vées pendant cinq (5) ans.

2.4 Langage pseudo-structurë

63.

La description globale des processus et activités de l'or-
ganisation demeure confuse et souvent interreliée. Certains
points sont mêlés par une description d'un autre système. Un tel
processus sur plusieurs pages rendrait incompréhensible n'importe
quelle description, sans égard au souci de détail de l'auteur.
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On reconnaît ic i l'importance de la représentation graphi-

que l iée â un système adéquat de documentation. Nous uti l iserons

un langage " pseudo-structuré " af in de décrire de façon c la i re ,

concise et fermée un traitement déterminé. L'exercice évite des

erreurs dues à une mauvaise interprétation d'une s i tuat ion. Ce-

ci ne met pas les tor ts sur celui qui interprète, mais sur l 'ana-

lyste n'ayant pas été suffisamment clairvoyant pour " fermer "

sa solution en prévoyant clairement chaque alternative et é luc i -

dant toute possibi l i té d' interprétation incorrecte.

On ut i l isera des descriptions du genre;

<act ion>

Si <condi t ion> alors <ac t ion>

sinon <ac t i on>
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2.5 Détail des traitements

2.2 Fourrière

Répondre aux appels.

Noter le service.

i_ animal vivant et co l l i e r

alors inscrire date sur cage,

garder cinq (5) jours.

Sinon inscrire date sur cage,

garder t ro is (3) jours.

Si_ animal réclamé, alors facturer selon nombre de jours

gardé.

Sj_ animal non-réclamé, alors faire examiner l'animal par

vétérinaire.

Si_ animal correct, alors garder pour vente (vacciner).

Sinon faire anesthésier.
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Noter alternative dans agenda de fourrière.

Détruire fiche sur cage.

Si animal vendu, alors émettre un certificat de santé.

sinon (délai) anesthêsier.

Préparer rapport de fourrière avec agenda de fourrière.

2.3 Toilettage

Si client exact, alors noter à 1'agenda,

Préparer facture de service.

Préparer le rapport.
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2.4 Hébergement

Si_ client exact, alors confirmer date arrivée dans agenda.

A la reprise, noter date dans agenda.

Préparer facture service.

Préparer rapport.

2.5 Vétérinaire

Noter service dans dossier.

Si_ opération, alors ouvrir fiche hospitalisation,
noter numéro fiche hospitalisation
dans dossier.

Préparer facture.
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2.6 . Les stockages de données

Les données et l ' information sont garants de la bonne santé

de l 'entrepr ise. I l importe de bien décrire les l ieux de stocka-

ge de données ainsi que le détail de l ' information emmagasinée.

I l est très d i f f i c i l e de modifier une structure d'emmaga-

sinage d'information. I l importe donc de détenir toute l ' i n f o r -

mation nécessaire. I l est de plus coûteux de conserver à date

beaucoup d'informations. I l importera dans tel cas d'évi ter la

duplication de l ' information.

Je décrirai i c i le contenu des f ichiers de l 'organisation,

à savoir les agendas, le dossier c l ient et les fiches temporai-

res.
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Dl .0 AGENDA

D1.1 Agenda Fourrière

Rêf: 1.0, 2.2. Description: Agenda relatif au service de

fourrière.

Description du contenu:

Date.

Lieu du service

Nom personne-requérante.

No. téléphone personne requérante.

Code-type de service.

� � O : Pas de service.

� ^ 1 : Animal mort.

� ^ 2 : Ramasser animal vivant.

� � S : Divers, i .e . mouffettes et autres.

Usage prévu des données:

. Préparation d'un rapport à expédier à la v i l l e de Jon-

quière pour service de fourr ière.

. Préparation de statistiques "possibles" sur le taux

d 'u t i l i sa t ion du service.
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PI.2 Agenda toilettage

Réf. 1.0, 2.3. Description: Agenda des rendez-vous pour
toilettage des animaux.

Description du contenu:

Date du rendez-vous et heure.

No dossier client (si ancien client; "nouveau" autrement)

Nom du client.

No téléphone du c l ien t .

Type de service-code: 1: tondre.

2: nettoyage ore i l l es .

3: coupe gr i f fes .

4: lavage de 1'animal.

5: soin des yeux.

Code-validation: 1: si client se présente au rendez-vous,

2: si client manque rendez-vous.

Usage prévu des données:

. Rapport sur l ' u t i l i s a t i o n des services.
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PI. 3 Agenda

Réf. 1.0, 2.4. Description: rendez-vous pour hébergement

d'animaux.

Description du contenu:

Date d'arrivée de l'animal prévue-

Numéro dossier c l ient (c l ient nouveau "nouveau").

Nom du c l ien t .

No téléphone c l ien t .

Nb de jours d'hébergement de l 'animal.

Date d'arrivée animal.

Date départ animal.

Numéro cage de l 'animal.

Usage prévu des données:

. Etablir facturation pour l 'animal.

. Etablir rapport d 'u t i l i sa t ion des cages.
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D1.4 Agenda vétérinaire

Réf. 1.0, 2.5. Description: rendez-vous pour soins vêtérv

naires.

Description du contenu:

Date et heure du rendez-vous.

Code-rendez-vous: 1: JAK; 2: CHIC; 3: GRANDS ANIMAUX.

Numéro dossier c l ient ("nouveau" si nouveau c l i en t ) .

Nom c l ien t .

No téléphone c l ien t .

Code val idation: 1: c l ient se présente.

0: c l ient absent.

Usage prévu des données:

. Planif ication des heures d'ouvertures et de l 'horaire

de travai l des vétérinaires.

NOTE: Le "code rendez-vous" 3 indiquera un service chez le

cl ient et non au bureau. Dans tel cas, le c l ient aura

préalablement un dossier ouvert à la cl inique.



D2.0 DOSSIER CLIENT

Réf. 1.0, 2.5. Description: Résumé des soins donnés par

le vétérinaire à l'animal.

75.

Description:

l� Code du c l ient .

Nom du c l ien t .

Adresse c l ien t .

� Téléphone c l ien t .

" Espèce de 1'animal.

Sexe de 1 'animal.

.Historique des soins.

Se compose de 2 chi f f res. Le premier représente le no

d'autorisation de soins, le second, le type de soin (codé).

Usage prévu des données:

. Donner un aperçu au vétérinaire de l 'h istor ique de l ' a -

nimal .

. Sort i r l i s te de cl ients ou statist iques sur animaux.

NOTE: Ce f ichier sera structuré en 2 parties. La première partie
sera f ixe et la seconde variable. L'accès des données se
fera par le code du c l ient . Les 5 premiers caractères iden-
t i f i e ron t le c l ien t , le 6e ident i f iera l 'animal. A ins i , un
cl ient pourra posséder jusqu'à 10 animaux. Chaque c l ient
aura une partie f ixe mais pourra avoir plusieurs parties
mobiles.
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3.0 CONTEXTE D'INTERVENTION

Dans le contexte de la petite et moyenne entreprise,

la méthodologie classique demeure un out i l de développement

très coûteux. Elle repose surtout sur le travai l d'un spé-

c ia l is te externe, ne connaissant pas ou peu l 'entrepr ise.

De plus, l'approche a tendance â être "externe". L'analyste

vient, propose une solution qu ' i l développe et implante ra-

pidement. Le gestionnaire a peu de temps pour réagir. I l

constate les vices beaucoup trop tard dans le processus.

Les coûts de correction sont alors trop élevés.

Au cours de mon séminaire de spécial isation, je me

suis penché sur le problème avec les objecti fs suivants:

t Impliquer le gestionnaire dans le processus

� Organiser les relations entre le gestionnaire et

1'informaticien.

Le modèle proposé permettait au gestionnaire de pren-

dre contact avec son système de gestion de l ' information.

I l le shématisait e t , par la sui te, pouvait le confier â un

spécialiste.

Le modèle comportait les étapes suivantes:

� Analyse des entrées et des sorties

� Analyse des processus et traitement (GAD)

� Critique des résultats pouvant déboucher sur un pro-

je t d' informatisation.
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Au cours de mon intervention dans l 'entreprise " La

Ni chérie " , j ' a i u t i l i sé les instruments développés lors de

mon séminaire de spécial isation. Plusieurs problèmes furent

rencontrés dans l 'appl icat ion de ma méthodologie au point de

conclure qu'el le ne permettait pas à un non-informaticien de

contrôler sa démarche de façon continue. Revoyons briève-

ment les problêmes rencontrés.

3.1 Compréhension du processus

Lors de mon arrivée dans l 'organisation, le premier pro-

blème rencontré fu t d'expliquer le but de mon intervention.

Dans bien des cas, le gestionnaire désire un système infor-

matique sans se poser réellement une question pertinente so i t ,

a t ' i l besoin d'un système informatique. Compte tenu des

coûts impliqués, compte tenu des risques occasionnés par les

phénomènes de résistance au changement, une analyse s'avère

nécessaire.

Une fois admis le besoin d'une analyse, i l faut par la

suite démontrer ses étapes, les points de contrôle et les ré-

sultats. Pour le gestionnaire, le résul tat , c'est l 'ordina-

teur. I l doit donc le voir sur le modèle.

Dans mon séminaire de spécial isation, un grand manque

exista i t au niveau de l'encadrement général de la démarche

et des out i l s . Mon point d'arrivée éta i t le début de l ' i n -

formatisation. I l aurait dû être l 'arr ivée du système. Mal-

gré tout, mon document s'avérait suffisant pour présenter la

nécessité d'une analyse.
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3.2 Implication du gestionnaire

Ma méthodologie reposait sur une très forte implication

du gestionnaire. Bien qu'ayant prof i té d'une bonne collabo-

ration des gens en place, i l relève d'un voeux pieux d ' impl i -

quer le gestionnaire plus qu'un nombre minimal d'heures.

Ma démarche nécessitait beaucoup d'heures de travai l

pour le gestionnaire et ce, même s ' i l maîtr isai t relativement

bien les ou t i l s . De plus, ce type de travai l nécessite un

travai l continu. La concentration nécessaire s'accomode mal

d'un 30 min. par ci par l à . Or, le gestionnaire de PME de-

meure un homme très so l l i c i t é et très occupé. Ceci é ta i t par-

ticulièrement vrai dans mon entreprise.

Pour palier à ce manque de temps disponible, j ' a i ef-

fectué la compilation du travai l pour l'ensemble des ou t i l s .

J 'ai toutefois eu toutes les fac i l i tés et collaboration né-

cessaire dans l'accès â l ' information de base. Dans un tel

contexte, un nouvel out i l devrait permettre au gestionnaire

de suivre l'ensemble du processus et ce, même s ' i l chois i t

de ne pas l'exécuter directement. Une nouvelle méthodolo-

gie devra permettre des points de contrôle compréhensibles

pour l'usager. Elle doit aussi lu i laisser le choix de s' im-

pliquer plus ou moins au cours des étapes.
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3.3 Les entrées et Tes sorties

Ma méthodologie comportait deux (2) out i ls principaux

soient: La g r i l l e d1entrées-sorties et les graphiques de

description des traitements. Les out i ls furent appliqués

avec un certain succès mais plusieurs problèmes furent ren-

contrés.

La g r i l l e descriptive des entrées-sorties cherche à

re l ier les éléments constituant un rapport. Pour ce f a i r e ,

l'usager rassemble les documents produits par un système

et les documents introduits dans le système (intrants et

extrants). Dans un tableau, i l place d'un côté les sor-

ties et les décompose en constituantes. Par la su i te , i l

s 'agi t de re l ie r les éléments d'entrées aux éléments de sor-

t ies . Un élément de sort ie isolé suppose un oubli lors des

documents d'entrées. Un élément isolé du cStê des entrées

suppose une information non-pertinente au système.

L'idée de base de l ' o u t i l demeure intéressante. Toute-

fo i s , l ' ou t i l ne s'assure pas de la présence de l'ensemble

des entrées ni de l'ensemble des sorties du système. Ut i l isé

de façon par t ie l le , i l est ineff icace. Ut i l isé de façon glo-

bale, i l devient i l l i s i b l e .

Lors de son application à la Nicherie, i l fu t très d i f -

f i c i l e de s'assurer de la présence de tous les éléments. A

chaque v i s i t e , nous constations l 'oubl i d'un document d'entrée

ou de sort ie. I l é ta i t de plus d i f f i c i l e pour le gestionnaire
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de différencier un élément (donnée) d'une information (donnée

déjà trai tée dans le système).

3.4 Les graphiques de traitements

La description des traitements reposait sur la shéma-

t isat ion des processus à l 'aide de sept (7) symboles. Dans

un premier temps, i l faut décrire de façon l i t t é r a i r e les

processus. Pour ce f a i r e , on décrit généralement l 'opéra-

t ion de la principale entrée 3 la sort ie (de la vente aux

états financiers par exemple). Le tout s'accompagne de

beaucoup de détai ls. Par la sui te, ces éléments sont trans-

posés sous forme de graphiques.

Au niveau de la description écri te des traitements,

aucun problème ne fut rencontré. Certains éléments manquait

mais c 'é ta i t normal dans le processus.

La description graphique des traitements fu t par contre

fo r t d i f f i c i l e . Le guide ne fournissait pas suffisamment de

détails sur la façon de s'y prendre. Par a i l l eurs , i l y avait

trop de symboles. Dans l'ensemble, sous la forme et la pré-

sentation adoptée dans le séminaire de spécial isation, la mé-

thode n'étai t pas efficace. Une nouvelle méthodologie devra

reprendre cette étape.

Les phases suivantes du séminaire de spécialisation u t i -

l isaient l ' information recuei l l ie . L'essentiel de l ' informa-

tion se retrouvait dans les graphiques.
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3.5 L'évaluation de 1 'information

Cette section quoi qu'essentielle dans le processus

manquait de beaucoup de détails dans mon séminaire. Une

fois rassemblés les éléments essentiels, i l f a l l a i t déter-

miner les objectifs des étapes suivantes. Les principaux

problèmes étaient:

� Déterminer clairement les problêmes et de l à , les

objectifs du système et ce, de façon quanti f iable.

t C lar i f ie r les prochaines étapes dont la relat ion à

venir avec l ' informat ic ien.

t Déterminer les points de contrôle.

� Rationaliser l ' information trai tée par le système.

Suite â mon analyse, j ' en suis arrivé à une solution

réalisée toutefois de façon in tu i t i ve . La base de cette so-

lut ion supposait un codage des opérations sur les animaux.

Toutefois, une méthodologie plus appropriée devra corriger

cette faiblesse.
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4.0 UNE NOUVELLE METHODOLOGIE

Suite aux faiblesses relevées lors de l'expérimentation

de mon séminaire de spécial isat ion, j ' e n suis venu à réécrire

une nouvelle méthodologie de développement informatique. Cette

méthodologie s'axe sur un contrôle du processus par un non-

informaticien mais avec une intervention des informaticiens sur

demande. La nouvelle méthodologie permet:

t Une implication ponctuelle ou continue, au choix, de

l'usager dans le processus.

t Une complémentarité avec la méthodologie "classique".

� De nombreux points de contrôle.

� Un modèle de relations entre 1'informaticien et le

gestionnaire.

� Des out i ls simpl i f iés et intégrés.

Cette méthodologie, incluse en annexe, comporte dix (10)

étapes. Ces étapes permettent à l'usager d'évoluer progressi-

vement dans la démarche en ayant le choix d'exécuter 1'étape ou

de la superviser. Dans tous les cas, l'usager sera en mesure,

à par t i r des résultats, de s'assurer de l 'exécution des étapes.

Les étapes permettent de corriger diverses lacunes sou l i -

gnées précédemment. Nous reviserons i c i , chacune des étapes
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en fonction du but poursuivi. Pour terminer, le lecteur pour-

ra consulter la méthodologie complète incluse en annexe.

4.1 La demande de service

Le nom de cette étape s'associe S une procédure de grande

entreprise. Dans certaines si tuat ions, cela pourrait être le

cas. Toutefois, cette étape constitue le premier point de con-

tact avec un informaticien.

Cette étape force l'usager à un exercice de synthèse sur

son besoin. Outre l ' i den t i f i ca t ion des intervenants, l'usager

prend conscience des côtés terre-à-terre du système i .e . source

de données et sort ies. I l doit aussi penser aux critères d'éva-

luation du système.

Les informations dans la demande de service doivent être

produites sous forme condensée. I l s 'agi t d'un e f fo r t de syn-

thèse de l'usager donc, i l faut éviter les descriptions trop

détail lées. Ces informations serviront de mise-en-situation

pour l 'analyste. Sans brosser le système dans tous les déta i ls ,

l 'analyste obtient suffisamment d'information pour situer les

grandes lignes du besoin. Les étapes suivantes raff ineront

chaques détai ls.

4.2 L'analyse préliminaire

I I s 'agit d'une étape beaucoup plus axée vers l ' informatv

que. Nous y décrivons le système actuel ou souhaité de façon
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brute d'abord, puis, de plus en plus organisée et détai l lée.

Dans un premier temps, on organise le t ravai l à par t i r

d'un modèle ENTREES - TRAITEMENT - SORTIES. Une fois situé

le contexte général du système, on procède à une description

"orale". Par la sui te, nous procédons â une description gra-

phique du système.

Le contenu de cette étape ne di f fère pas sensiblement

de celle incluse dans plusieurs autres modèles. La descrip-

t ion "orale" est présente dans toutes les démarches. Elle a

toutefois l'inconvénient de devenir facilement anarchique

compte tenu de l'organisation de l ' information. Un shëma gé-

néral du système permet de situer la séquence de réal isat ion

des opérations.

Une dist inct ion intéressante est ce premier niveau de

description graphique du système. A mon sens, cette étape

peut complètement être réalisée par le gestionnaire en peu

de temps. Dans la plupart des cas, le contenu de cette éta-

pe, jo in t S la demande de service, peut être remise à l ' i n -

formaticien comme premier point de contact. Autrement, cette

cuei l let te de données sera réalisée par l 'analyste. Or, e l le

nécessitera tout de même l ' intervent ion du gestionnaire. Ces

coûts peuvent facilement être évités.

Par a i l leurs , l ' intervention continue du gestionnaire à

ce niveau lu i permet de maîtriser le cadre originel de t ravai l

Ce faisant, i l peut suivre l'analyste au cours des modifica-

tions probables qu ' i l apportera au devis or ig ina l . I l peut
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ainsi s'assurer du respect du cadre et des objecti fs de départ

tout en validant le nouveau système.

4.3 L'analyse fonctionnelle

L'analyse fonctionnelle déta i l le les étapes précédentes.

On y aborde la description de chaque traitement et des f lux de

données.

Cette étape ne dif fère pas des diagrammes de cheminement

de données ou autres out i ls en cours en informatique. I l s 'agi t

d'une étape longue et essentiellement technique. L'usager aura

donc généralement recours, compte tenu de la d i f f i cu l t é et du

temps nécessaire^ l'assistance d'un analyste ou d'un technicien.

Pour l'usager soucieux de conserver un contrôle sur la dé-

marche, le guide méthodologique donne le détail de chaque o u t i l .

Ces out i ls s'apparentent â ceux en vigueur dans d'autres métho-

dologies. L'usager peut donc employer un technicien et , à l 'a ide

du guide, simplement superviser le t r ava i l . Si un analyste est

souhaité â ce niveau, i l est u t i l e de s'assurer du suivi de la

méthodologie pour les points de contrôle.

4.4 Objectifs

Cette étape et la suivante ne sont pas incluses dans les

modèles classiques. Je les ai introduites pour accentuer le pro-

cessus d'évaluation de la rentabi l i té des projets.
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Fréquemment, on retrouve un grand détachement entre le

début de l'analyse fonctionnelle et l 'arr ivée du produit. Ce

détachement s'explique par le caractère spécialisé du t r ava i l .

Au cours de la conception, beaucoup de modifications génèrent

des coûts et une d i f f i cu l té pour l'usager à suivre le déroule-

ment du projet. Cette étape cherche donc à préciser c la i re-

ment les objectifs concrets du projet, ce qui constituera par

la suite le point de départ des critères d'évaluations.

Au cours des rencontres précédentes, i l me fu t demandé

si un ef for t é ta i t f a i t dans le but de "rationnaiiser" les

besoins. Ces deux (2) étapes poursuivent cet ob ject i f .

Chaque produit se j us t i f i an t par une action, nous ne con-

servons que 1 'information pertinente-. Nous ne pouvons pas

a l le r jusqu'au problème de duplication de l ' information

avec ce modèle. Le modèle ne souligne pas de discordance

si deux (2-) rapports de contenus identiques (ou: presque)

mais de formes différentes et pour des usages différents

sont produits. Toutefois, 1'analyste devrait pouvoir déceler

ces événements sinon, l'usager lui-même devrait être en mesure

d'en prendre conscience. Le modèle permet aussi de souligner

certains lacunes du système mais dans un contexte l im i té .

4.5 Résumé d'étape

Mon modèle précédent s'arrêtait au niveau de l'analyse

fonctionnelle. Ce modèle-ci se rend beaucoup plus loin: il

couvre 1'ensemble de la démarche.
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Le modèle proposé s 'art icule autour d'une relat ion

entre deux (2) intervenants soient: le gestionnaire et l ' i n -

formaticien. Chacun possède une maîtrise dans leurs secteurs

respectifs. Le modèle reconnaît l 'expertise du gestionnaire

dans la connaissance du contexte de son entreprise. De même,

le modèle considère l 'expertise technique de l'analyse.

Basé sur les compétences de chacun, le modèle considère

trois (3) niveaux de relat ion. Ainsi , de la demande de servi-

ce à la détermination des object i fs , le travail est du ressort

de l'usager. Ceci ne s igni f ie pas qu ' i l doit exécuter toutes

ces tSches. Toutefois, i l est maître de décrire son organisa-

tion et les objectifs souhaités. Au cours de l 'évaluation som-

maire, le travail relève d'une concertation entre l 'analyste

et le gestionnaire. I l en ressort les objectifs de base du

système informatique et les critères d'évaluation du système.

Le gestionnaire devra par a i l leurs , s'assurer du respect des

object i fs. Pour s'assurer de ce su iv i , les critères ressortants

de l'évaluation sommaire doivent être c la i rs , concrets et quan-

t i f iables.

Nous venons de voir les points majeurs du modèle proposé.

Dans la partie suivante, je présenterai mon modèle de gestion

de projets informatiques.
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5.0 PRELIMINAIRE AU GUIDE

Avant d'établir un guide et une stratégie de développement
informatique, nous avons cru nécessaire de bStir un modèle général.
Ce modèle cherche â situer dans un plan d'ensemble chaque phase de
développement.

Le contexte de développement informatique est déjà bien
documenté. Il donne déjà lieu S une série d'étapes et de points de
contrôle précis. Il demeure malheureusement difficile de compréhen-
sion pour les non-initiés. Notre modèle ne diffère pas fondamenta-
lement du modèle classique. Il réorganise seulement les étapes afin
d'en faciliter la vue d'ensemble. Il situe aussi les champs d'in-
tervention privilégiés des intervenants.

Nous considérons l'usager comme un spécialiste dans son
secteur. Il connaît son domaine de façon privilégiée. Il est aus-
si la personne la plus apte à connaître ses besoins. D'autre part,
l'informaticien est un spécialiste dans l'utilisation de ses outils.
Les deux se rencontrent afin d'évaluer les possibilités disponibles
et de tester les solutions proposées.

Dans toute organisation bien gérée, le contrôle représen-
te une fonction essentielle. L'informatique peut facilement pren-
dre d'énormes proportions si son développement n'est pas adéquate-
ment suivi. Ce contrôle est possible si l'usager s'implique à
tous les niveaux de la démarche.
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Des points d1evaluation sont prévus à différentes phases du déve-
loppement. Ils doivent aussi prévoir des réévaluations périodi-
ques de l'utilité du système. Il est fréquent de retrouver des
systèmes désuets en application dans des organisations. Ces sys-
tèmes informatiques sont lourds et inutiles. Nous désirons pré-
voir des contrôles afin d'éviter une telle situation.

Le modèle permet un contrôle selon trois étapes. La pre-
mière consiste à préciser les objectifs Cphase 31. Une évaluation
sommaire permet d'identifier si l'informatique s'avère une solu-
tion possible ou non. La deuxième étape de contrôle se retrouve â
la phase 9. Nous vérifions à ce point si les objectifs de la pha-
se 3 furent atteints. Le troisième point de contrôle relève aussi
de la phase 9. Sur une base bi-annuelle, les objectifs de chaque
système sont réexaminés.

Le modèle comporte trois sources principales. La premiè-
re est le guide de développement d'application du Centre Desjardins
de traitement informatique. La seconde source est le modèle d'ana-
lyse de Checkland tel qu'utilisé par monsieur Paul Prévost de l'Uni-
versité du Québec â Chicoutimi. Nous avons adopté ce modèle pour
les besoins de la cause. La troisième source essentielle est le
"Modèle interne de gestion de dossier Centre d'information" des
caisses populaires du Centre du Québec.
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Ce guide intègre une démarche et des out i ls f a c i l i t a n t

la cuei l le t te des informations. Pour fins de compréhention,

nous avons u t i l i sé une présentation chronologique. Chaque

étape fera l 'ob jet d'une section dist incte. I l devrait en

être de même pour la documentation.

Finalement, ce guide vise l 'organisation d'une relat ion

de travai l entre le gestionnaire et l ' informat ic ien. Compte

tenu du vocabulaire part icul ier de l ' informaticien et des pro-

blèmes de communication qui en découlent, j ' a i pris soin de

préciser chaque concept et le vocabulaire associé. Le tout

permet un cadre de travai l compréhensible pour le gestionnai-

re, complémentaire au travai l de l ' informat ic ien.
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MODELE INTERNE DE GESTION DES PROJETS INFORMATIQUES

OBJECTIF
3.0

IMAGE DE L'ORGANISATION

* PROCÈDE DE LA COMPARAISON ENTRE LE .
MODELE PROPOSE El L'ANCIEN SYSTEM.

�� PAR CONTROLE DES EVALUATIONS ORIGINALES
ET DES RESULTATS REELS DU SYSTETE.

9.0

VALIDATION

DELA

RENTABILITE

T
(DECISION)

10.0

ABANDON DE

L'ANCIEN

SYSTEM

USAGER
ET

INFORMATICIEN

SOLUTION PROPOSEE

CONCEPTION
(DECISION)

6.0 PROGiWMATICN
(DECISION) .

7.0 DOCUENTATION

4.0

EVALUATION

scmuRE

1.0 ANALYSE
PRELIMINAIRE

2.0 ANALYSE
FGNCTICNfELLE

INFORMATICIEN

( ASPECT TECHNIQUE )
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6.0 INTENTION DE DEVELOPPEMENT :

Le formulaire d'intention de développement porte bien son
nom. C'est surtout un document visant à préciser une intention de
développement. Ceci est nécessaire à la coordination et à la pla-
nification des ressources informatiques. C'est aussi une demande
de services à titre d'intervenant à l'une ou l'autre des phases
de développement.

6.1 LE FORMULAIRE :

Nous proposons un formulaire d'intention de développement
en annexe. Bâti sur trois pages, il comprend quatre parties. Les
trois premières sont nécessaires pour tous les types de développe-
ment. Regroupées sur la première page, il s'agit de l'intention
de développement. La deuxième page vise à préciser les attentes
du client. La dernière page se veut un point de réflexions sur le
système. Nous cherchons à orienter l'usager selon des critères
d'évaluation de demandes. Les informations fournies serviront pour
les étapes 3 et 4 de développement. Revoyons chaque partie de la
demande.

6.1.1 IDENTIFICATION DE L'USAGER :

Tous les employés peuvent faire des demandes. Toutefois,
toutes les demandes doivent être endossées par le responsable de
la section concernée avant le traitement. Les dates demandées sont
approximatives. Les échéanciers véritables se préciseront au fur et
à mesure du développement.
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Le titre du projet est le dernier élément de cette section.
Il doit expliquer le sujet sans dépasser deux lignes. Servez-vous
de la section " résumé du projet " pour d u s de détail.

6.1.2 RESUME DU PROJET :

Le résumé du projet permet au non-initié au secteur d'ac-
tivité d'avoir un bon aperçu du but du projet. Le résumé se doit
d'être bref et concis. On y parle un peu de contexte, du principal
problème et de l'objectif principal du projet. L'usager aura l'oc-
casion de donner plus de détail dans les parties suivantes du formu-
laire.

6.1.3 USAGERS DU SYSTEME :

Les systèmes informatiques sont neutres. Ils dépendent
uniquement des gens qui les utilisent. Il est donc très important
de les consulter.

Pour les fins de notre modèle, les usagers se regroupent
en deux catégories; les usagers actifs et les usagers passifs.
Les usagers actifs interfèrent avec le système. Ils l'interrogent.
Ils font des mises à jour. A l'occasion, ils pourront modifier des
informations â l'aide de SYMPHONY par exemple. Les usagers passifs
font appel à des listes fournies par le système. Ils-Centrent1'pas'
de données. Ils n'ont aucun contact direct avec la machine.

Chiffrier électronique tel Lotus 1-2-3, multiplan, visicale;
ou autres. -
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Pour les usagers ac t i f s , les questions d'ergonomie des pro-

grammes, mode de présentation etc. ont de l'importance. I l faut

aussi les former en vue de l'usage du nouveau système. Les usagers

passifs u t i l i sent les rapports fournis par le système. Essentiel-

lement, i l s se préoccupent du contenu et de la forme de l ' informa-

t ion. Un exemple d'usager ac t i f est l 'analyste ou la secrétaire.

Un exemple d'usager passif est le conseil d'administration ou le

conseil de direct ion.

L'usager retrouvera à la f i n de la partie I I I certaines

autres précisions à apporter. I l peut préciser ses besoins d'aide

à chaque niveau de la démarche. I l doit aussi préciser certains

autres détails nécessaires à l 'évaluation de la demande.

6.1.4 LES ENTREES/SORTIES DU SYSTEME :

Le but de cette section est de préciser les sources d' in-

formation. Les sources principales sont :

� Factures de ventes

� Rapports de paie

� Rapports gouvernementaux

� Autres sources...
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L'usager ident i f ie les données qui lu i sont nécessaires.

I l détermine ensuite où retrouver cette information. S ' i l ne peut

le déterminer, i l pourra fa ire appel à une personne-ressource pour

l 'a ider â la préciser. Une manière simple est d' inclure en annexe

une photocopie des sources de données pressenties. Si possible, i l

serait u t i l e d'indiquer le volume de données pour chaque cas.

EXEMPLE: � Crédit-c l ients, 2 500 comptes

� Comptes fournisseurs, 500 comptes

I I n'est pas nécessaire de préciser la quantité. I l faut

toutefois, donner suffisamment d'information pour pouvoir se f a i -

re un ordre de grandeur. Contentez-vous de nommer les sources.

Si vous ne le pouvez pas, indiquer la donnée voulue.

Les sorties sont le dernier point à préciser. Elles peu-

vent être sous forme écri te ou visuelle (à l 'écran). Dans le deuxiè-

me cas, nous invitons l'usager â les nommer, décrire leur rôle et

leur destinataire (usager des sor t ies) . En annexe, l'usager est in -

vi té â donner une description sommaire du format des rapports sou-

haités .

La dernière page précise certains points caractéristiques

à l ' informatique. Nous désirons ainsi ident i f ie r certains objecti fs

et critères pour la phase de l 'évaluation du système. L'usager est

aussi appelé à résumer ses attentes et à j u s t i f i e r le développement

de son système.
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6.2 USAGE DU FORMULAIRE D'INTENTION DE DEVELOPPEMENT :

Le formulaire d'intention de développement informe sur les
intentions de développement. Il renseigne l'informaticien sur les
attentes de l'usager. Il permet aussi de planifier l'utilisation
des ressources informatiques.

Lors de la réception de la demande, l'analyste effectuera
une évaluation très sommaire de la demande. La demande comporte
suffisamment d'élément pour identifier un ordre de grandeur des res-
sources nécessaires. La demande sera commentée et retournée â l'u-
sager. Si l'usager requiert les services de l'analyste, une enten-
te sera prise sur les échéances en fonction du temps disponible.

Sur une base mensuelle, le secteur statistiques prépare-
ra un rapport de services. On y retrouvera le détail des ressour-
ces utilisées par les usagers, un sommaire des projets en cours et
leurs degrés d'achèvement et une liste des intentions de développe-
ment reçues au cours du mois. Ce rapport est pour fins d'informa-
tion seulement.

6.3 CONCLUSION :

La demande de services fournit divers éléments pour commen-
cer l'analyse comme telle du projet. La première étape de travail
est l'analyse préliminaire.



97.

La démarche comprend beaucoup de phases de contrôle. Ceci

provient des coûts engendrés par les projets. Il est fréquent de

voir les usagers modifier les spécifications des systèmes en cours

de route. Ceci est normal compte tenu que l'usager, au cours de

l'analyse, entrevoit souvent de nouvelles possibilités rattachées

â l'informatique. A l'occasion, certains détails peuvent aussi

échapper â l'attention des analystes. Compte tenu des coûts ratta-

chés â une modification en cours de projet, des points de contrôle

nombreux furent incorporés à la démarche afin de répondre le mieux

possible aux attentes de l'usager et de minimiser les coûts engen-

drés par les modifications. Ceci a toutefois rallongé la durée de

l'analyse. Un graphique permet de visualiser les conséquences

d'une modification à différents moments du développement.

COURBE DES COUTS DE MODIFICATIONS
EN FONCTION DES ETAPES

DE DEVELOPPEMENT
INFORMATIQUE

COUTS

$

10

PHASES

La croissance des coûts origine de la nécessité de revenir sur le

travail déjà fait pour apporter une correction à un stade avancé

de la demande.
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Les coûts croissent donc très rapidement dans le temps.
Il convient alors d'évaluer les impacts des modifications tout
au long du processus. Dans presque tous les cas, un mauvais pro-
jet doit être abandonné aussitôt qu'on peut s'apercevoir de ses
défaillances. Des gens ayant oublié ce point ont déjà englouti
plusieurs milliers sinon millions de dollars dans des projets
non-performants. Il faut se rappeler que l'informatique n'est
pas une panacée. Informatiser un mauvais système correspond sou-
vent à informatiser ses problèmes.
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7.0 L'ANALYSE PRELIMINAIRE :

L'analyse préliminaire est la première étape plus spécifi-
quement informatique de la démarche. Elle cherche surtout à po-
sitionner le cadre général du système. Les étapes suivantes pré-
ciseront chaque point. Cette étape peut assez facilement être
complétée par un non-informaticien.

Le but de cette étape est d'identifier une application
pouvant être informatisée. Le niveau de détail devra être suffi-
sant pour permettre la compréhension du système. On ne doit pas
aller trop dans le détail à ce niveau. L'analyse fonctionnelle
précisera cette étape.

7.1 MODELE DE TRAVAIL :

Pour illustrer le cadre du système, nous utiliserons l'ap-
proche systêmique. Un système est un ensemble d'activités réali-
sées dans un but commun. Il existe dans un environnement (l'or-
ganisation). Il réalise des échanges avec son environnement. Pour
fins de travail, nous ferons abstraction de l'environnement du
système.

De manière simple, on peut illustrer un système de la fa-
çon suivante:

IENTREES
SYSTEME

[TRAITEMENTS) ISORTIES
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Le système constitue un processus de transformation d'en-

trées pour produire des sorties aux usagers.

L'analyse préliminaire cherchera à ident i f ie r sommairement

chaque élément du système.

Les systèmes sont des conceptions abstraites de la réa l i té .

Ne cherchez pas à i l l us t re r le travai l d'un employé ou à le situer

dans une direct ion. I l est fréquent de regrouper des tâches de

plusieurs employés dans plusieurs directions mais orientées vers

un même but. L'usager n'est donc pas obligatoirement le proprié-

ta i re mais un ut i l isateur pr iv i lég ié .

7.2 LES ENTREES :

Les entrées constituent les sources d'information du sys-

tème. Dans un système comptable, i l peut s 'agir de factures,

état de comptes, ventes, etc. Dans un système informatique, le

processus est s imi la i re. On ext ra i t l ' information du factures,

rapports, etc.

Dans la demande de service, nous avons déjà ident i f ié

les documents sources. A ce niveau, on u t i l i se la même informa-

t ion. I l est aussi u t i l e d'indiquer la quantité d'information

à t ra i te r et de préciser la source de l ' information ( locale,

c l ients , gouvernements, e tc . ) . Si l ' information est nominale,

indiquer où nous pourrions la retrouver (si possible).
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La mise à jour des données représente un autre point im-

portant. Précisez si l'usager effectuera des mises â jour par

lui-même. Les mises 3 jour s'effectuent selon quelle fréquence ?

Au cours de l'analyse fonctionnelle, nous irons plus lo in dans la

description des entrées.

7.3 LES TRAITEMENTS :

Les traitements concernent la description des act iv i tés

du système. A ce niveau, i l su f f i t d ' i l l u s t re r brièvement les

principales opérations du système. Nous uti l iserons deux (2)

out i ls pour le f a i re ; la description écri te et la description

graphique.

7.3.1 LA DESCRIPTION ECRITE :

En entraînant un nouvel employé, vous devez lu i expliquer

le cheminement des informations dans son secteur. I l s 'ag i t du

m§me principe mais effectué par éc r i t .

Une seule règle part icul ière est nécessaire. I l faut pro-

céder des entrées vers les sort ies. Commencer par la réception

de l ' information, son classement, le traitement, etc. af in d'en

arriver au produit f i n a l . I l faut alors décrire comment vous le

verriez. Vous ne devez pas tenir compte de l ' informatique.
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Pensez à l'ordinateur comme un employé rapide et efficace. Ne
vous préoccupez pas des petits détails, on y reviendra plus tard.
Contentez-vous des principales opérations. La description ora-
le deviendra un élément explicatif des graphiques.

L'usager expérimenté peut sauter cette étape et passer

aux graphiques.

7.3.2 LA DESCRIPTION GRAPHIQUE :

La description graphique reprend la description orale
sous une forme plus visuelle. Elle procure une vue d'ensemble
du système. Elle facilite ainsi la compréhension du système.

La représentation graphique se base sur seulement six

(6} symboles:

(TRAIT) Représente la frontière du sys-
tème.

CFLECHEl Représente un flux. Généralement,
il s'agit de flux d'information ou
de document. Elle peut représenter
des: flux physiques [stocks, argent, etc.)

Un flux est constitué par des in-
formations en circulation.
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l.Q

TRAITEMENT

USAGER

(.BOITE) La hoîte représente une opération

de trai tement de l ' i n f o r m a t i o n .

Au cent re, on retrouve le nom de

l ' opé ra t i on . En haut, on retrouve

le numéro et en bas, l 'usager ou

la section responsable du t r a i t e -

ment.

Dl

CDEMI-OVALE)

FICHIER

Représente un fichier soit informa-
tique, soit physique (classeur).

(CARRE) Représente une entité intervenant
dans le système. Généralement, il
s'agit d'invervenants externes tels
des fournisseurs, une direction,
etc.

(FICHE) Indique un branchement sur une autre
boîte du système. Utile lors de
l'explosion d'une boîte. Le numéro
indique la boîte vers où se dirige
1'information.
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7.3.3 LES REGLES DE CONSTRUCTION :

Une bonne comprehension des graphiques, nécessite certai-
nes règles de construction. Il est hautement souhaitable de les
suivre de façon stricte. Dans certains cas toutefois, il sera
plus aisé de faire de petites entorses.

# 1 : Les graphiques doivent pouvoir être lus de gauche
à droite et de haut en bas. Les entrées se situent
prëférablement a gauche et les sorties à droite.

# 2 : Les graphiques sont des systèmes fermés. Aucune
flèche ne se dirige nulle part.

# 3 : Toutes les boîtes de traitement doivent avoir au
moins une flèche d'entrée et une flèche de sortie.

# 4 : Un traitement est une opération modifiant des en-
trées. Une décision du type "Si ... aller à ..."
ne constitue pas un traitement en soi.

7.3.4 LES REGLES DE COMPREHENSION :

Les graphiques sont un bon outil de compréhension s'ils
ne sont pas trop chargés. Un graphique ne comporte donc pas plus
de 10 â 12 bottes par page. Si ceci ne peut se faire, on procède
â une explosion.

L'explosion permet de regrouper en une seule boîte plu-
sieurs opérations. Il s'agit d'un sous-système du système. Com-
me tel, il doit donc servir à simplifier. Il respecte aussi
les mêmes règles. Voici un exemple afin d'illustrer le principe
de l'explosion. Supposons, un système très simple du type suivant:
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TABLEAU 1 EXEMPLE D'EXPLOSION

1.0
REMPLIR

COMMANDE

RECEPTION

BC1

2 .0
LIVRER

MARCHANDISE

�

EXPEDITION

STOCK

1,0 REMPLIR COMMANDE

STOCK

COM 4- BC 1

JCOMPTA-

BC 1 IBILITE

1.1

VERIF IER
STOCK

COMMIS

ART.+
QUAN-
TITE

�

1.2
PREPARER LE
BON COMMANDE

COMMIS

BC1
2.1

NOTE: � Cet exemple n'est pas complet. I l ne représente pas une
situation réelle mais simplement des principes.

� Le -M sur le carré "CLIENT" à droite indique qu ' i l
s 'agi t du même cl ient que celui représenté â gauche.

� La documentation complète du processus sera vue au cours
de la phase d'analyse fonctionnelle.
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7.4 LES SORTIES :

II s'agit du dernier point nécessaire lors de l'analyse

préliminaire. Les sorties se retrouvent sous deux formes: Les

rapports écrits et les informations sur écran. Les sorties au

terminal consistent dans des interrogations directes des données.

Elles sont nécessaires dans les cas ou l'usager traite un grand

volume de transactions, effectue des mises à jour fréquentes et

doit accéder fréquemment et rapidement â son information. Les

rapports écrits représentent le principal type de sorties. Ils

constituent de bonnes sources d'information dans les cas de mi-

ses 5 jour périodiques. Ils sont une source d'information ponc-

tuelles.

Une sortie comprend trois parties: L'entête, le corps

et le sommaire (Footer). L'entête identifie le rapport, la da-

te de production, etc. Le corps constitue l'information comme

telle. Le sommaire consiste en un résumé de l'information. On le

retrouve â la fin d'une page ou au début d'un rapport.

Il n'y a pas de règles de présentation de rapports. Vous

les décrivez comme vous les désirez. Il faut se rappeler les

contraintes suivantes:

� L'écran se limite â 22 lignes de 40 à 80 carac-
tères;

� Sur papier, les feuilles peuvent avoir 8 pouces i
ou 11 pouces. Sur 8 pouces i, on peut mettre une
ligne de 80 caractères. Une ligne de 11 pouces
comprend 132 caractères.

� Une page à 60 lignes à simple intervalle.
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Pour plus de facilité, nous utilisons des feuilles spécia-
les de 132 caractères.

TABLEAU 2 EXEMPLE DE DESCRIPTION D'UN RAPPORT

ENTETE

CORPS

SOMMAIRE

Département
X X X

Magasin ABC Ltëe

Rapport de ventes

au XX - XX - XX

Ar t i c l e

PAGE 1

Comptant Crédit

X X X X

Total des ventes au XX - XX - XX $XXXX,XX $XXXX,XX

Un rapport est généralement un résumé de l ' i n f o r m a t i o n .

Dans presque tous les cas, les dé ta i l s sont nu i s i b les . Un rapport

do i t comprendre le moins d ' in format ion possible mais toute l ' i n f o r -

mation nécessaire. Cette règle est importante car une quant i té

trop importante d ' in format ion " noie " les informations essen t ie l -

les . Le même pr incipe s 'appl ique aux rapports. Les rapports d o i -

vent correspondre à une ou plusieurs s i t ua t i ons . Si pour une s i -

tuat ion donnée plusieurs rapports sont nécessaires, les rapports

sont f o r t probablement mal conçus car incomplets.
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7.5 CONCLUSION DE L'ANALYSE PRELIMINAIRE :

L'analyse préliminaire s'adresse surtout aux informaticiens.
Elle regroupe les principales sources d'information pertinentes.
Elle donne aussi un aperçu des contraintes inhérentes telles:

� » � DISPONIBILITE DES DONNEES

� » � RESSOURCES PHYSIQUES NECESSAIRES

� � VOLUME DE TRAITEMENT

Ces trois points permettront à" l'informaticien de vous di-
re si la solution envisagée est possible et de donner un ordre de
grandeur des coûts. L'étape suivante précise encore plus ces
points.

Il est important de souligner le but de l'analyse dans son
ensemble, c'est-à-dire informatiser une application. Au cours de
l'analyse préliminaire, il est possible de découvrir des failles
ou de modifier le système selon de nouvelles orientations. Si
tel est le cas, la suite du travail se fera à partir de la derniè-
re version retenue.
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8.0 L'ANALYSE FONCTIONNELLE :

L'analyse fonctionnelle a pour but de décrire, de façon
détaillée, le mouvement de l'information et les différents inter-
venants en relation avec cette information. Nous préciserons aus-
si les origines de l'information. Nous les associerons finalement
à chaque produit du système.

Pour obtenir ce résultat, nous décrirons en détail le gra-
phique du système. Nous documenterons les processus à tous les
niveaux. Dans un deuxième temps, nous étudierons les données à
l'entrée et à la sortie du système. Ces données seront épurées.
Nous conserverons uniquement les données sources nécessaires à
la production des sorties.

8.1 LES GRAPHIQUES D'ACHEMINEMENT EN DETAIL :

Nous chercherons à ce niveau la précision du premier gra-
phique de cheminement préparé lors de l'analyse préliminaire.
Nous procéderons par explosion du graphique de base à l'intérieur
d'une approche de documentation intégrée. Le but de cette appro-
che est d'organiser les données de la description orale. Cette
organisation décèlera les oublis lors de la description. Par la
suite, nous détaillerons tous les traitements, les flux d'infor-
mation et nous terminerons par les descriptions des fichiers.
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8.1.1 LES PRINCIPES DE DOCUMENTATION :

L'éclatement prévoit un processus très strict de documen-
tation. Il convient donc de le voir en détail avant d'aller plus
loin.

8.1.1.1 BOITES DE TRAITEMENT :

Les boîtes de traitement sont divisées en trois parties:
le numéro, le traitement et l'identification de l'usager (bas de
la boîte).

Le numéro de la boîte permet de retracer directement l'o-
rigine du traitement. Il suffit de revoir l'exemple du tableau 1
pour suivre le processus. Au niveau le plus élevé, on retrouve
deux opérations effectuées par la réception et l'expédition. Ces
opérations portent les numéros 1.0 et 2.0. Le " 0 " indique le
premier niveau. Dans la boîte du dessous, nous avons procédé â
l'explosion de la boîte 1.0. C'est comme regarder un traitement
S la loupe. Nous pouvons alors observer toutes les opérations
composant ce traitement.

Pour retrouver l'origine de chaque boîte de traitement
et connaître le niveau d'explosion, il suffit d'observer la nu-
mérotation. Ainsi, la boîte 1.1 indique la première boîte de
traitement du premier niveau d'explosion. Le premier 1 indique
le niveau d'origine. Chaque série de chiffre à droite séparée
par un " . " indique un niveau d'explosion plus bas. Dans
l'exemple, "vérifier stock" est un sous-niveau du traitement
1.0 - Remplir commande.



Une bonne compréhension de ce phénomène est cruciale.

Tout le reste de la documentation se base sur cette numérotation.

Les traitements réfèrent à des annexes. Chaque annexe
identifie le plus bas niveau d'explosion. On y retrouve la des-
cription écrite de chaque traitement. Cette description pourra
être illustrer â l'aide d'arbre de décision ou de quelques autres
techniques. Nous verrons ces points un plus plus tard.

La partie centrale contient l'identification du traitement.
Il s'agit généralement de quelques mots seulement. Toutefois, le
choix de ces mots déterminera la facilité de compréhension du sys-
tème dans son ensemble. Pour être aussi clair que possible, po-
sons deux règles:

� TOUJOURS COMMENCER PAR UN VERBE

� UTRISER DES VERBES D'ACTION

Le choix du verbe est crucial. Des verbes composés, les
verbes "être", "faire" et "avoir" doivent être abolis. En effet,
il est facile de comprendre une action par son verbe.

EXEMPLE: CALCULER LE SALAIRE BRUT

VS
FAIRE LE CALCUL DU SALAIRE BRUT
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Dans le premier cas, nous voyons directement l'action en
regardant le verbe. Dans le second cas, le lecteur doit lire la
phrase. La compréhension nécessite une intervention.

La dernière partie de la boîte de traitement permet une
identification de l'usager. Au premier niveau, il peut s'agir
d'un département. Au plus bas niveau, il peut directement s'agir
de l'employé. Lors de l'application informatique, on peut y re-
trouver le nom d'un programme ou d'un module informatique.

8.1.1.2 LES FICHIERS :

Les fichiers sont représentés par des ovales ouverts.
Dans la partie de gauche, nous retrouvons un numéro de fichier.
Un coin noir indique une répétition. Effectivement, nous refe-
rons un ovale pour éviter d'avoir un trop grand nombre de flèches
entrecroisées. Le coin hachuré et un numéro commun indiquent un
fichier déjà présent dans les graphiques.

Les fichiers peuvent se retrouver sous deux formes. La
première indique un fichier permanent. Nous notons ces fichiers
par un "D" CDATA). suivi d'un numéro.

Les fichiers temporaires existent uniquement pour accu-
muler de l'information. Une fois accumulées,les informations su-
bissent un traitement et le fichier est détruit. Un excellent
exemple de cette situation est la commande " back order ".
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Ce type de commande est mis en attente jusqu'à réception de la
marchandise. Suite à un certain délai, les commandes arrivent
et le traitement s'effectue de façon normale. Pour les fins de
compréhension, les fichiers temporaires sont identifiés par un
11 T " suivi d'un numéro. Ces fichiers existent uniquement aux
niveaux inférieurs. Au premier niveau, nous retrouvons unique-
ment les fichiers permanents.

Les fichiers temporaires sont peu fréquents dans les
graphiques. La plupart du temps, un flux suffit. Un symbole
approprié peut signaler un délai dans le cheminement des don-
nées. Les fichiers temporaires seront utilisés uniquement dans
les cas de grands volumes.

Le contenu des fichiers doit être documenté. Dans un
premier temps, les fichiers seront identifiés par des noms re-
présentatifs de leur contenu. Nous verrons plus tard la façon
de les documenter.

8.1.1.3 LES FLUX D'INFORMATION :

Les flux d'information relient les traitements. Nous
les représentons par des flèches. Le sens de la flèche indique
la direction du mouvement des données.
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Les flux doivent être explicités. Afin de fac i l i ter la
compréhension, nous indiquerons au-dessus de la flèche ce que
contient le flux. Voici un exemple:

BC

BC - BON DE COMMANDE

CLIENT
1.1

PREPARER BC

COMMIS RECEPTION

Dans certains cas, la représentation des flux se compli-
que. C'est le cas lors des contacts avec l'extérieur du système.
Il peut alors y avoir une multitude de données possibles. Dans
ce cas, nous indiquerons une seule flèche. Le détail des informa-
tions sera précisé dans la documentation des traitements.

Dans d'autres cas, un traitement produira plusieurs sor-
ties. La situation suivante devient possible:

EXEMPLE: CLIENT
COMMANDE -
PAIEMENT -
RETOUR -
INFORMATION-
PLAINTE �

SOLUTION: CLIENT RELATIONS

1.0

TRANS-
MISSION

1.0

TRANS-
MISSION

COMMANDE
PAIEMENT
RETOUR

INFORMATION
PLAINTE EVITER

LES
COMMAN-
DES

DEMANDES DE
RENSEIGNEMENTS^

IRAI"
DEMAf
RENSE
GNEME

LES
AFFECTER
AUX
FACTURES

LR
JDES
:i-
riuTç.IN 1 o
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Le premier tableau Indique une situation complexe. Dans
le second cas, nous avons résolu les problèmes en regroupant des
flux et en dirigeant les extrants vers des traitements précis.

Deux cas particuliers se retrouvent avec les flux: les
croisements et les délais. Les croisements se produisent lors-
que deux flux se recoupent. Cette situation rend difficile la
compréhension rapide du graphique et nécessite une attention plus
grande. Pour permettre une plus grande compréhension, nous utili-
serons des " ponts " dans ces situations.

EXEMPLE:

FLUX 1

FLUX 2

Même avec l'aide d'un pont, les croisements nuisent à la
clarté des graphiques. Nous essayerons donc de les éviter par
une disposition soignée des boîtes de traitement ou par duplica-
tion des fichiers ou des carrés des intervenants externes. La
duplication se souligne par un coin noir sur la boîte.

EXEMPLE:
ORIGINAL DUPLICATION

STOCKS STOCKS

CLIENT I
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8.2 MONTER UN GRAPHIQUE D'ACHEMINEMENT DE DONNEES :

Les graphiques d'acheminement de données (G.A.D.} portent

d'autres noms. Les principaux équivalents sont les D.C.D. (dia-

grammes de cheminement de donnëesl ou le D.F.D. (diagrammes de

flux de données!. La symbolique varie d'un auteur à un autre.

Toutefois, tout informaticien utilise un outil de ce genre.

A première vue, les G.A.D. semblent difficiles à réali-

ser. Nous venons de voir les outils utilisés. Dans ce chapitre,

nous verrons en détail comment compléter un G.A.D. de façon sim-

ple et méthodique. Par la suite, nous documenterons de façon

complète le G.A.D.

Le point de départ sera notre G.A.D. de l'analyse pré-

liminaire. Ce dernier est uniquement un point de référence.

Ne vous sentez pas obligés de le respecter. De plus, les G.A.D.

sont difficiles à préciser dans un premier temps. Nous commen-

cerons donc par un brouillon. Nous modifierons notre esquisse

jusqu'à satisfaction complète. N'essayez donc pas de rédiger

directement la version finale.

Pour commencer, il est préférable de se procurer un ga-

barit de symbole, un crjynn pinr^Pt une bonne efface. L'endos

d'un rapport informatique non détaché représente le papier idéal

pour le brouillon. Il s'agit par la suite de suivre chacune de

ces étapes.
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ETAPE 1

Identifier les entités externes, principales sources, de
données. Situer les à la gauche du graphique. Par la suite, dé-
finissons une large frontière représentant les limites du système.
Nous ne devons pas tenir compte de l'informatique à ce niveau.
Des flux relieront les entités externes aux premiers traitements.
Il faut prévoir de fonctionner de gauche â droite et de haut en
bas dans la mesure du possible.

ETAPE__2 :

A partir de la documentation orale du système, nous ras-
semblons tous les documents qui circulent. Ces documents consti-
tuent des flux d'information circulant dans le système. Dans
cette liste, nommer uniquement les pièces ou documents formels.
La liste aura la forme suivante :

ORIGINE DOCUMENT DESTINATION

CLIENT Commande téléphonique ou Commis réception

écri te.

COMMIS RECEPTION Bon de commande CBC) Commis aux stocks

ETC.

Ce document n'est pas formel. Il facilitera uniquement
la construction du G.A.D.. Par la suite, nous le détruirons.



118.

ETAPE_J :

Parmi les documents circulant dans le système, identifier
les fichiers permanents du système. A ce niveau, ne tenez pas
compte des fichiers temporaires. Les fichiers temporaires sont
générés par l'accumulation d'une partie de l'information circu-
lant dans le système. On les retrouve uniquement aux niveaux
inférieurs.

ETAPE 4 :

A partir du document d'entrée, suiver le cheminement de
l'information. Pour ce faire, nous utiliserons les symboles vus
préalablement. Ne pas s'occuper des interactions avec l'informa-
tique. Ne vous occupez pas de la chronologie.

Demandez-vous, avec ça je fais ceci. Après, je fais quoi?
Ne vous occupez pas tout de suite de la numérotation. Le système
produit n'aura probablement pas de début ni de fin.

ETAPE__5 :

A partir du brouillon, nous essayerons de faire tout appa-
raître, sauf les erreurs, les exceptions et les décisions. Ces
éléments apparaissent â des niveaux inférieurs. Vérifier si tou-
tes les flèches sont identifiées, si toutes les boîtes ont au
moins une flèche d'entrée et une de sortie.
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ETAPE 6 :

Après avoir fait une première ébauche, nous vérifierons
avec notre liste d'entrées et de sorties CETAPE 21 si tous les
éléments sont compris. N'oublions pas que tout fichier doit
être créé et mis à jour. Corriger le brouillon si nécessaire.
Noter tout problême à l'intégration d'un des documents de la
liste d'entrées et de sorties.

ETAPE__7 :

Normalement, ce premier brouillon est un véritable fouil-
li (si ce n'est pas le cas, vous êtes très bons ou vous avez pas-
sé â côté complètement). Nous essayerons de reconstruire notre
G.A.D. en :

� REGROUPANT SI POSSIBLE LES OPERATIONS DE MEME

TYPE;

� EN EVITANT, PAR UNE DISPOSITION PLUS SOIGNEE,
LES CROISEMENTS DE FLECHES.

Pour obtenir un résultat acceptable, il est probable de
devoir refaire notre brouillon â plusieurs reprises. L'observation
du G.A.D. mieux ordonné permet souvent d'apporter des améliorations.
Comparer une nouvelle fois avec la liste d'entrées et de sorties.
Noter tout document non intégré au modèle.
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ETAPE 8 :

Afin de valider le système, nous le présentons à un usager
le connaissant bien. Si des oublis furent faits, il est probable
qu'ils seront détectés. Si nécessaire, noter les changements ré-
sultant de cet examen. Corriger le graphique, s'il y a lieu.

ETAPE 9 :

Eclater en processus de niveau inférieur chaque processus
de traitement défini dans le dernier brouillon. Incorporer les
conditions d'erreurs et les exceptions.

ETAPE 10 :

Si le graphique de niveau supérieur est très complexe
(. plus de 15 à 20 boîtes de traitements 1, essayer de regrouper
certains traitements en fonction d'un niveau encore supérieur.
Reprenez le graphique en incorporant la numérotation. Votre
G.A.D. est maintenant complété. Si des points restent encore
obscurs, noter les et en discuter plus tard avec 1'analyste ou
une personne-ressource.
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8.3 DOCUMENTATION DES GRAPHIQUES D'ACHEMINEMENT DE DONNEES :

A ce niveau, nous désirons préciser chaque traitement du
G.A.D. principal. Nous commencerons par l'étude des entrées -
traitements - sorties des boîtes de traitement. Nous terminerons
par l'étude des fichiers et les clés d'accès aux fichiers.

8.3.1 NOTIONS DE FICHIERS

Un f ich ier est un ensemble d'informations accumulé sur

un support informatique dans notre cas. I l convient de préciser

un peu cette notion à ce point-ci de notre exposé.

Un f ich ier est un stockage d'informations. Cette in-

formation se regroupe par bloc uni ta i re. Cette unité de t ra-

vai l porte le nom de "record" ou d'enregistrement. Voici une

représentation visuelle d'un f i ch ie r .

TABLEAU 3 EXEMPLE D'UN FICHIER

NUMERO
COMMANDE DATE NOM DU FOURNISSEUR PRODUIT QUANTITE PRIX

RECORD 1
2
3

CLE ACCES

CHAMPS
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Un enregistrement se compose de plusieurs champs d'infor-
mation. L'exemple du tableau 3 présente un fichier comportant des
enregistrements ayant six (61 champs de données. Le fichier se
compose de plusieurs enregistrements de même type.

Un champ d'information est un espace de longueur fixe
réservé à un type d'information. Dans le cas illustré, le champ
souligné représente le nom du fournisseur. Un fichier s'organise
de manière semblable aux formulaires.

A l'occasion, un fichier de ce genre ressemble à un ruban
d'enregistrement. Pour retrouver un enregistrement, il faut lire
tous les enregistrements le précédant. Cette organisation de tra-
vail est peu efficace si le fichier comporte un grand nombre d'en-
registrements devant fréquemment être accèdes.

Une façon pratique de remédier â cette situation est
d'inclure une clé d'accès dans notre fichier. Une clé d'accès
est un champ spécialement réservé 3 cette fin et contenant une
information caractéristique pour chaque enregistrement. Dans
l'exemple précédent, la clé d'accès est le numéro de commande.
Il est fréquent de retrouver des fichiers comportant une ou plu-
sieurs clé d'accès.

Pour l'usager, un fichier présente une organisation lo-
gique. En pratique, certaines considérations rendent très rares
de tels cas. La principale considération est la contrainte d'ef-
ficacité. Ainsi, certaines informations sont répétitives par na-
ture. Le " nom du fournisseur " dans notre exemple est un cas de
ce genre. Si plusieurs commandes sont effectuées à un même four-
nisseur, il est peu pratique de fournir le nom et 1'adresse du
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fournisseur à chaque occasion. Nous remplacerons donc cette in-
formation par un code. Un autre fichier se créera. Nous y re-
trouverons les numéros, noms, et adresses de tous les fournisseurs.
Ce genre d'organisation est semb.lab.le au cas des inde*. Ainsi,
lorsqu'un fichier est créé avec des clés d'accès, un index se gé-
nère. On y retrouve la correspondance entre un code Celé d'accès)
et la position physique de l'enregistrement correspondant. Le gra-
phique suivant illustre le lien entre la représentation logique de
l'information et la forme physique sur support informatique.

TABLEAU 4 : LIEN ENTRE ORGANISATION LOGIQUE ET PHYSIQUE
DES DONNEES

OGANISATION
PHYSIQUE
D'UNE
COMMANDE

NUMERO CODE
COMMANDE DATE CODE FOURNISSEUR QUANTITE PRODUIT

CLE FICHIER

COMMANDE

CODE
FOURNISSEUR

CLE NOM ET ADRESSE FOURNISSEUR FICHIER FOURNISSEUR

CODE QUANTITE
PRODUIT ARTICLE EN MAIN

NUMERO
COMMANDE

CLE

DATE
NOM ET,

ADRESSE FOURNISSEUR PRODUIT QUANTITE PRIX
ORGANISATION
LOGIQUE
D'UNE
COMMANDE

CLE
CE QUI
VOIT
L'USA-
GER
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Nous constatons rapidement la complexité pouvant prendre
chaque cas. Nous utiliserons donc un programme spécial pour s'oc-
cuper du problème. Il aura comme rôle d'assurer le lien entre
l'organisation physique des données et l'organisation logique de
l'information. Ainsi, l'usager n'aura plus à se préoccuper de
tous les petits détails d'accès à l'information. Ce programme por-
te le nom de logiciel de banque de données. L'ensemble devient un
DATABASE C Banque de données ).

Le but de ce petit exposé était de visualiser le contex-
te de travail de l'informaticien. Les organisations logiques des
données dépendent des utilisations faites de l'information. Pour
un même ensemble de données brutes, il peut exister une infinité
de manière d'organiser l'information. Ainsi, nous chercherons â
ce niveau à préciser les données nécessaires au traitement. Ces
données circuleront dans notre 6.A.D. Dans la phase de concep-
tion, nous réorganiserons cette information pour créer des banques
de données.

8.3.2 DESCRIPTION DES TRAITEMENTS :

La description des traitements se fait selon les mêmes
principes descriptifs que le modèle général. Pour chaque boîte
de traitement, nous identifierons les entrées, traitements et sor-
ties. L'ensemble se retrouve sur le formulaire descriptif des
traitements.
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Le formulaire comprend une identification complète du
traitement. Nous y indiquons le nom du système général, l'identi-
fication de tous les niveaux de traitement et le numéro correspon-
dant. Un résumé permet â une personne habituée au fonctionnement
de l'entreprise de comprendre de quoi il s'agit. Pour illustrer
l'ensemble, supposons l'exemple suivant:

TABLEAU 5 SYSTEME DE VENTE

1.0 BALANCER LA JOURNEE

FACTURES
VENTE

+ CARTE CREDIT

1.3
PREPARATION
RAPPORT
JOURNALIER

RAPPORT
JOURNALIER

1.4

AUTORISATION
CREDIT



126.

Pour les fins de notre exemple, nous supposons un sous-
système des ventes. Nous recevons les factures de ventes des dé-
partements et j'ai la composition de notre caisse soit: cash,
ventes à crédit et les talons de cartes de crédit. A partir de
ces informations, nous préparons le rapport journalier des ventes
dont nous nous servirons pour balancer notre caisse. Le tableau
suivant donne un exemple du formulaire pour ce cas.

TABLEAU 6 EXEMPLE DE FORMULAIRE DESCRIPTIF DES TRAITEMENTS

SYSTEME PRINCIPAL:
IDENTIFICATION
DU
TRAITEMENT

DESCRIPTION :

Système des ventes
1.0 Balancer la journée
1.4 Préparer rapport journalier

Numéro processus: 1.3

Préparer le rapport de vente de la journée et les liqui
dités pour balancer la caisse et écritures aux livres.

ENTREES SORTIES

1.2 FACTURE-VENTE
.Montant vente
.Accompte payé
.Solde au C/R

1.1 ENCAISSE

T 1 AUTORISATIONS-
CREDIT

1.1 CARTE DE CREDIT

Préparer un sommaire des ventes
par département.

Séparer les ventes cash, â cré-
dit et sur cartes de crédit.

Vérifier les ventes crédit avec
les autorisations de crédit.

Inscrire l'encaisse sauf le
change de la journée.

Ecrire un sommaire des montants
des cartes de crédit par cartes

1.4 Rapport journa-
lier.

REFERENCE_PHYSI^QUE: Traitement effectué par le comptable avec le commis-

SI NECESSAIRE, ECRIRE DETAILS DE TRAITEMENT AU VERSO.
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Le premier bloc identifie clairement le traitement concer-
né et sa position dans le système. Le second bloc s'attarde au
fonctionnement du traitement. On y retrouve une description des
entrées, du traitement (/logique} et des sorties de chaque traite-
ment.

Nous pouvons retrouver trois types d'entrées dans les des-
criptions de traitement. L'exemple précédent nous illustre chaque
cas.

Le premier et plus fréquent cas d'entrée est le document
physique. Dans cet exemple, le document est la facture de vente.
Les documents correspondent â des organisations logiques de don-
nées. Pour illustrer cet exemple, nous nommerons le document tou-
ché. Le numéro à gauche indique l'origine du document. Nous pou-
vons retrouver plusieurs informations dans la facture de vente.
Pour les fins de ce traitement toutefois, seuls les montants to-
taux de la vente, d'accompte et de solde reporté au C/R nous inté-
ressent. Nous énumérons donc ces éléments sous le générique fac-
ture-vente et en retrait pour indiquer l'appartenance des informa-
tions à la structure logique "Facture-vente".

A l'occasion, des données peuvent circuler sans support
officiel de documents ou résultant de données physiques. Ainsi,
l'encaisse est de l'argent revenant des départements. Les ta-
lons carte de crédit sont aussi des documents similaires ne cons-
tituant pas des organisations logiques,mais plutôt des données
brutes du système. On doit toutefois préciser la source des in-
formations.
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La dernière source de données provient des fichiers per-
manents ou temporaires. Dans le cas présent, le fichier " auto-
risation-crédit" est un fichier temporaire de ce type. On y re-
trouve la liste des demandes de crédit résultant des ventes de
la journée et autorisées par téléphone. Le Label " T 1 " identi-
fie le fichier concerné.

La logique de traitement explique brièvement les opéra-
tions effectuées au niveau du traitement. Le respect de la sé-
quence chronologique est souhaitable. Le détail n'est pas néces-
saire. Si toutefois, le traitement s'avère complexe, faire un
résumé dans la première page et décrire de façon détaillée le
traitement au verso de la feuille.

La description des sorties est facile. Il s'agit soit
de documents nouveaux, soit de rapports. Dans tous les cas,
annexer un exemple est utile. Des formulaires informatiques se
présentant sous l'aspect d'une grande feuille de papier quadrillée
sont disponibles. Si vous les utilisez, prendre un caractère
par case. Il est nécessaire de les remplir â la main.

Au bas de la page, un espace est réservé à la descrip-
tion physique des traitements. On y notera le lieu ou la section
où s'effectue le travail. La personne effectuant le traitement
peut y être identifëe. Ceci complète la description des traite-
ments.
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TABLEAU 7 OUTILS DE DEVELOPPEMENT - VUE D'ENSEMBLE

PROGRAMMES

INTENTION
DE

DEVELOPPEMENT

T
DESCRIPTION
LITTERAIRE

DES PROCESSUS

T
GRAPHIQUES

D'ACHEMINEMENT
DES DONNEES (GAD)

EXPLOSION
DU G.A.D.

DESCRIPTION DES
TRAITEMENTS

DESCRIPTION DES
ORGANISATIONS

LOGIQUES

DESCRIPTION DES
FICHIERS

BANQUE
DE

DONNEES
DATABASE
MANAGER
SYSTEME
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S.3.3 DESCRIPTION DES FICHIERS [Stockages de données] :

A l'intérieur de cette section, nous nous attarderons â la
description des flux de données et des fichiers. Les flux de don-
nées nous intéressant sont les documents internes. Ils constituent
des organisations logiques d'information. Souvent, cette organisa-
tion logique est nécessaire à la compréhension du système et ce,
même si le document devient une création purement informatique.

8.3.3.1 FLUX DE DONNEES :

Les flux de données relient un traitement à un autre trai-
tement ou à un stockage de données. Ils sont constitués de documents
[organisations logiques ou de données brutes}. Ils ne représentent
pas toujours des circulations physiques d'information. Fréquemment,
deux traitements s'effectuent de façon consécutive, au même endroit
et par la même personne. Le premier traitement crée une informa-
tion utile au second traitement. Un flux existera sans circulation
physique de données.

Les flux de données sont constitués de un ou plusieurs do-
cuments ou données brutes. Les documents constituent des organisa-
tions logiques de l'information. H s'agit de factures de ventes,
ordre d'achat ou tout autre document coutumier. Ces informations
sont regroupées dans des buts précis tels contrôle interne ou trans-
mission de l'information. A l'occasion, l'informatique rend inutile
ces documents.
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L'information contenue reste nécessaire mais le mode de circulation
varie. Nous chercherons donc à identifier l'information nécessaire
et leur mode d'organisation. Une réflexion sur ces éléments permet-
tra d'apporter les modifications appropriées tout en respectant les
contraintes de l'organisation.

8.3.3.2 LES ORGANISATIONS LOGIQUES :

Les organisations logiques existent généralement sous for-
me de rapports ou de pièces comptables. Il peut s'agir aussi de
pièces qui devraient exister mais qui ne peuvent être créées dans
le contexte actuel. Pour déterminer l'inventaire de ces documents,
considérons une situation " idéale " comme base de travail.

Une facture peut être une organisation logique. Toutefois,
d'autres organisations de données se retrouvent fréquemment. Voyons
un exemple pour une facture d'achat :

FACTURE D'ACHAT

PLUSIEURS

Fors

NUMERO DE LA FACTURE
DATE D'ACHAT
REFERENCE AU BON DE COMMANDE
NOM DU FOURNISSEUR
ADRESSE DU FOURNISSEUR
VILLE DU FOURNISSEUR
TELEPHONE DU FOURNISSEUR
QUANTITE DE MARCHANDISE
DESCRIPTION DE MARCHANDISE
PRIX PAR ARTICLE
PRIX TOTAL POUR L'ARTICLE
TOTAL DE LA FACTURE
ESCOMPTE
SOLDE
TAXE
COUT TOTAL DE L'ACHAT
DATE DE RECEPTION DE LA MARCHANDISE
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Cette organisation logique comprend d'autres organisations
logiques de l'information. Ainsi, nous pouvons retrouver les re-
groupements suivants:

FOURNISSEUR

t NOM DU FOURNISSEUR
� ADRESSE DU FOURNISSEUR
� VILLE DU FOURNISSEUR
� TELEPHONE DU FOURNISSEUR

IDENTIFICATION - FACTURE :

� NUMERO DE LA FACTURE
� DATE D'ACHAT
� NUMERO DU BON DE COMMANDE
� DATE DE RECEPTION DE LA MARCHANDISE

ARTICLE :

[Se répète
nombre de
fois]

� QUANTITE DE MARCHANDISE
� DESCRIPTION DE MARCHANDISE
� PRIX UNITAIRE DE L'ARTICLE
� PRIX TOTAL POUR CET ARTICLE
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L'organisation de facture d'achat devient donc un ensemble
d'organisations logiques de telle sorte qu'on retrouve la descrip-
tion suivante :

FACTURE D'ACHAT :

(NOMBRE DE É � ARTICLE
FOIS) T

t

IDENTIFICATION - FACTURE
FOURNISSEUR

TOTAL DE FACTURE
ESCOMPTE
SOLDE
TAXE
COUT TOTAL DE L'ACHAT

Ceci illustre la decomposition d'un ensemble d'informations
en unités logiques plus simples. Quand on parle de fournisseur, on
sous-entend un fournisseur précis, son adresse, e t c . . Ces organi-
sations de données se retrouvent chaque fois que l'usager désire
l'information au sujet du fournisseur. Naturellement, l'organisa-
tion des données dépend de leur utilisation. L'usager doit donc
préciser ses structures pour ses besoins.

Les organisations logiques décrivent donc des structures
de données. L'accès S ces données demeure un point important.
Dans l'ensemble, nos factures-d'achat sont classées par numéro sé-
quentiel et par fournisseurs. Les numéros sont un type de classe-
ment identique au classement par dates. De façon plus pratique,
le principal accès est l'identification du fournisseur.
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formulaire de description des organisations logiques.

TABLEAU 8 : DESCRIPTION DES ORGANISATIONS LOGIQUES
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IDENTIFICATION: FACTURE D'ACHAT
ORGANISATION LOGIQUE F 1.0

DESCRIPTION BREVE: Facture reçue en provenance des fournisseurs
destinée à la comptabilité.

REFERENCES: Facture d'achat, bon de commande

STRUCTURE

IDENTIFICATION - FACTURE

H» Numéro de la facture J
% Date d'achat ^

� Numéro du bon de commande

FOURNISSEUR

jf« Nom du fournisseurj
% Adresse - fournisseur

- numéro civique et rue
- ville et code postal

� Téléphone - fournisseur
- indicatif régional
- téléphone

ARTICLES CNombre de fois)

� Quantité de marchandise
� Description de marchandise
� Prix unitaire
� Prix total pour cet article

� Total des articles
> t Escompte
I � Sous-total
II � Taxe
� � Total à payer
R� .� .

FLUX APPARENTES

1.4 à 1.5, 1.5 à 2.2,

D 4.0, T 1.0

VOLUME DE DONNEES

Environ 50 par mois,

Environ 2Q articles/factures

Les factures sont reçues

dans la première quinzaine

du mois en général.

Les O soulignent des clés d'accès souhaitées.
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Dans l'exemple précédent, nous retenons deux clés d'accès
soit le numéro de facture et le nom du fournisseur. Notons la simi-
larité de la structure avec les éléments vus précédemment. L'adres-
se du fournisseur et le téléphone du fournisseur ont fait l'objet
d'un autre niveau de détails.

Les flux apparentés réfèrent à des flux du G.A.D. où cir-
i

culent des factures d'achat. On indique les numéros des boîtes de
traitement dans l'ordre de la direction du flux. Nous pouvons aus-
si y retrouver des stockages de données (.'fichiers). Ceux-ci indi-
quent des classements de factures d'achat dans les fichiers D 4.0
et T l.Q (par exemple).

Les descriptions relatives au volume des données permet-
tent de quantifier le flux de données. On peut y retrouver d'au-
tres paramètres tels; nombre maximum d'articles par facture, li-
mites sur les prix, etc.

8.3.3.3 DESCRIPTION DES STOCKAGES DE DONNEES (fichiers) :

Les stockages de données informatiques s'apparentent beau-
coup aux descriptions des organisations logiques. Un fichier est
un lieu d'accumulation de données donc de factures d'achat par exem-
ple.
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A ce niveau, nous ne tiendrons pas compte de l'informa-
tique. Ainsi, nous aurons un fichier fournisseur comprenant un
dossier pour chaque fournisseur. A l'intérieur de ce dossier,
nous retrouverons des catalogues d'articles, listes de prix et
une copie des bons de commandes, factures d'achat et mémo de ré-
ception de toute la marchandise reçue du fournisseur. Un second
fichier de type temporaire sert à conserver les commandes non-
reçues. On y retrouve une copie du bon de commande avec la réfé-
rence à la réquisition interne d'approvisionnement.

Pour visualiser l'ensemble, présentons ces deux fichiers
sous forme de tableau. Nous ne tiendrons pas compte des boîtes de
traitement de façon particulière.

TABLEAU 9 EXEMPLE DE FICHIERS

MAGA- I

"N I

COMMANDES

FOUR-
NIS-
SEURS
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Dans l'exemple précédent, nous avons utilisé des flèches
bi-directionnel les pour simplifier la circulation de l'information.
Un point est à surveiller : tout ce qui sort doit entrer. Si cet-
te condition n'est pas respectée, un problème existe dans le sys-
tème. L'inverse n'est pas vrai toutefois. Fréquemment, de l'in-
formation sera conservée pour permettre un potentiel de dévelop-
pement futur.

La description des stockages de données se veut complé-
mentaire à la description des organisations logiques. Le but
du mode de description proposée est de permettre â l'usager
d'identifier les sources d'information et les utilisateurs (trai-
tements). L'outil souligne certains points tels information sans
source ou non-utilisée.
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SYSTEME SOURCE :

FICHIER :

DESCRIPTION :

SOURCE

FOURNISSEURS

FOURNISSEURS

MAGASIN

2.0 RECEVOIR
STOCK

COMPTABILITE

3.0 PREPARER

COMMANDE

COMPTABILITE

4.0

SYSTEME COMPTABLE DES COMPTES A PAYER

D 4 - FOURNISSEURS [\7] PERMANENT

j 1 TEMPORAIRE

Fichier principal de classement des fournisseurs. On y
classe aussi les pièces comptables après traitement.

DONNEES

Catalogues et listes de prix

F l.Q : Fournisseur

Non-fournisseur

F 2.0. : Mêmo-réception

Non-fournisseur

Numéro de commande

F 3.Q : Bon de commande

Numéro de commande

F 1.0 : Facture d'achat

Numéro de commande

Fournisseur

DESTINATION

Comptabilité

Magasin

Comptabilité

4.0 Payer
facture

Comptabi1i të

4.0 Payer
facture

Fournisseurs

Comptabilité

9.0 Rapport
mensuel
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Au niveau des sources, nous avons nommé le secteur concer-
né et donné la référence au traitement spécifique. La description
des données est nominale. Les données sont identifiées par une or-
ganisation logique. Les clés d'accès souhaitées pour chaque orga-
nisation logique sont mises entre paranthëses. Nous notons la ré-
férence associée aux organisations logiques. Au niveau des desti-
nations., nous indiquons le secteur et/ou système et/ou traitement
destinataire. Dans certains cas, un fichier " populaire " pourra
servir à plusieurs systèmes. Les secteurs concernés serviront au
comptable pour fins de piste de vérification.

A ce stade, il importe de souligner l'importance de dé-
crire un ensemble de données sans se soucier des critères de répé-
tition ou d'efficacité. L'usager doit utiliser des noms de docu-
ments courts et significatifs. Dans les phases de conception,
ces informations seront normalisées et les répétitions, etc. se-
ront corrigées en fonction des critères informatiques sans perte
pour 1'usager.

8.4 CONCLUSION DE L'ANALYSE FONCTIONNELLE

L'analyse fonctionnelle complète la phase descriptive de
l'organisation ou du système étudié. Les étapes suivantes utili-
seront ces données comme base de travail.
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Ces étapes préliminaires furent simplifiées tout en res-
pectant les hesoins de l'analyste informatique et les contraintes
inhérentes à l'usager non-informaticien. Ce dernier doit théori-
quement pouvoir effectuer toutes ces phases de travail.

Au cours des étapes suivantes, nous préciserons les ob-
jectifs à partir des données de l'analyse fonctionnelle. Nous
identifierons les problèmes à résoudre et, en vertu des critères
d'évaluation soulevés, une recommandation sera émise avant d'en-
trer dans les développements subséquents.

Bien que ces phases impliquent un contenu plus technique,
l'usager demeure constamment présent dans le développement. Il
demeure toujours responsable de l'évolution du dossier. Toutefois,
l'informaticien joue un rôle grandissant pour les cinq prochaines
phases.
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9.0 OBJECTIFS :

La determination des object i fs constitue une phase p r i -

mordiale du processus. De façon sommaire, l ' ob j ec t i f de base est

de résoudre les problêmes iden t i f iés au début. De façon plus réa-

l i s t e , i l demeure nécessaire de revoir le système af in de bien

iden t i f i e r les problêmes réels et â notre niveau. I l faut d is t in -

guer clairement symptômes de problèmes. Par la su i te , nous iden-

t i f ie rons les object i fs à notre portée. Dans cette optique, cet-

te section constitue beaucoup plus un t rava i l de réf lexion axé

sur nos besoins et sur l ' u t i l i s a t i o n des informations recuei l l ies

précédemment. Nous tenterons simplement de réal iser cette ré-

f lexion méthodiquement.

9.1 C'EST QUOI LE PROBLEME :

Les idées de développements informatiques originent géné-

ralement de troubles ou malaises ressentis dans l 'organisation et

re l iés â la c i rculat ion de l ' in format ion. Les problèmes rencontrés

sont de deux types seulement so i t :

� L'INFORMATION N'EXISTE PAS DANS LE

SYSTEME;

� L'INFORMATION N'EST PAS PRODUITE SUF-

FISAMMENT RAPIDEMENT.
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Curieusement, un système. d'Information déficient pro-
duit toujours l'une ou l 'autre de ces réf 1 exion^/Tous les

commentaires pouvant être émis pourront de même être résumés

dans ces deux réflexions. Notons seulement que ces deux ré-

flexions constituent uniquement des symptômes et non des problê-

mes. I l faut donc préciser les symptômes avant d ' iden t i f ie r les

problêmes réels.

9.2 PRECISER LES SYMPTOMES :

Au cours des rencontres, prél iminaires, une série de com-

mentaires furent émis préalablement au développement du projet .

La plupart furent imprécis. Nous devons dans un premier temps

noter l'ensemble de ces commentaires. Par la su i te , nous r e t i -

rerons tous les commentaires présentés de façon répét i t i ve . Nous

noterons toutefois le cas. Ces commentaires présagent d'un pro-

blème important. Les commentaires ayant f a i t l ' ob je t d'approba-

t ion unanime doivent être soulignés. Nous aurons donc a ce n i -

veau une série des principaux symptômes préalables à notre projet .

Le mode d'expression des, symptômes souligne aussi l ' i m -

portance de ceux-ci. Voici t r o i s exemples i l l u s t r an t ce cas:

1. Je veux le rapport dans l 'avant-midi.;

2. Je veux le rapport avant 10 Pires du matin;

3. Je veux le rapport au plus tard à 1Q hres A.M.
pour f a i r e . . .

jLês-
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Le premier mode d'expression souligne un besoin sans i n -

sister. Le besoin n'est probablement pas urgent. La personne

l'ayant exprimé est probablement peu intéressée au projet et pour-

ra i t même effectuer une motivation négative au cours de la réa l i -

sation.

Le second mode indique un besoin important mais prudent.

Le besoin j us t i f i e probablement un développement mais l'usager

n'est pas totalement convaincu de sa nécessité. Un ef for t sera

nécessaire pour intégrer cet usager plus intensément dans le pro-

j e t .

Le dernier mode d'expression est valable et ut i l isable

pour un développement. L'usager est dynamique et for t intéressé

au résultat. Ce type d'expression suggère un for t taux de par-

t icipation donc, de bonnes chances de réussite du projet.

Cette ut i l isat ion des modes d'expression des problèmes

est indicative seulement. Certains ouvrages t ra i tent précisément

de la manière d'évaluer le comportement des gens à 1 'aide de

points comme ceux-ci. Pour les: f ins de ce document, l'important

est de préciser la forme souhaitable d'une remarque. Ainsi , nous

transformerons toutes les remarques sous forme standardisée soi t :

� ACHON " PRODUIRE LE RAPPORT... "

� ECHEANCE " POUR 10 HRES A.M.... "

t JUSTIFICATION II PARCE QUE... "
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Pour l'instant, les autres remarques ne seront pas con-

sidérées. A ce point-ci, nous avons donc une série de remarques

précises, justifiant le projet de développement.

9.3 L'EVALUATION DU SYSTEME ACTUEL :

Nous venons d'identifier les principales remarques jus-

tifiant le développement du système. La solution la plus aisée

est toujours de faire mieux avec ce que 1'on a déjà. Nous exami-

nerons donc notre système en fonction des points relevés et du

système actuel.

Dans un système d'information, seulement deux remarques

sont pertinentes soit: manque d'information ou délais. A partir

de ces deux points, comment modifier notre système afin de corri-

ger ces points. Nous évaluerons donc ces solutions en contexte

idéal, sans contraintes.

Le premier problème à revoir est les délais de production.

Pour en évaluer l'impact, nous partons du point de production fi-

nal du rapport ("ou de l'information] souhaité. Nous fonctionnons

par la suite à rebours. Nous considérons la situation idéale com-

me point de départ. Pour avoir mon rapport à 10 Pires, la rédac-

tion de mon rapport doit être terminée à 9 hres 55 et ainsi de

suite. Considérer les traitements selon un mode idéal.
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Cette démarche peut identifier un trayail inefficace ou simple-
ment que l'information arrive trop tard dans notre système.
Dans tel cas, le système est correct. Il faut plutôt chercher
chez notre pourvoyeur d'information.

Dans certains cas, les problêmes sont dus à un manque
d'information ou â une circulation inefficace. Dans tel cas,
nous procédons à une étude fonctionnant dans un sens inverse.
Pour arriver à telle information, nous avons besoin de telles don-
nées et de tels traitements. Cette approche permet d'identifier
quelle information est manquante. On peut aussi constater des
vices dans la circulation de l'information. On peut ainsi trou-
ver quelle information est manquante et pourquoi. Les défaillan-
ces sont soulignées.

Rendu à ce niveau, nous avons des symptômes et des aper-
çus de solutions. Ces aperçus de solutions deviennent des objec-
tifs ainsi, nous pourrons retrouver le cas suivant:

EXEMPLE :

REMARQUE :

II me faut le. rapport "X" â 1Q hres A.M. pour pla-
nifier mon encaisse â 11 nres.
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SOLUTION :

Pour ce fa i re , mon traitement doit se faire â 7 hres

3d du matin. Je dois avoir ma donnée "Y" de la comp-

tabi l i té à 8 hres 10..

OBJECTIF :

Avoir un système traitant directement la donnée "Y"
pour produire le rapport "X" à 10 hres. Produire
plus vite mon rapport.

A ce stade, nous avons des objectifs clairs. Nous tenons comp-
te des contraintes organisationnelles. Nous avons aussi les points
de comparaison pour l'évaluation future de notre système.

9.4 L'ENVIRONNEMENT :

Les points précédents conviennent parfaitement pour jus-
tifier plusieurs types de développements. Toutefois, à l'inté-
rieur de chaque projet de développement, nous retrouverons des
considérations externes au système étudié. Ces considérations
relèvent de la structure de l'organisation, des objectifs de l'or-
ganisation, des gens concernés ou de la concurrence externe à l'or-
ganisation.
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L'en sera We. de ces facteurs constitue l'environnement du système.
Dëpendamment de l'importance de. ces facteurs, des projets seront
entrepris sans justifications concrètes maïs pour des raisons
non quantifîables. Il est bon de soulever ces points et d'en te-
nir compte lors des phases ultérieures. Revoyons ici brièvement
certains de ces points.

La structure de l'organisation représente un premier
point de discussion. Le fonctionnement d'une structure particu-
lière amène avec le temps des caractéristiques propres â l'orga-
nisation. Ainsi, certaines organisations sont fortement décen-
tralisées. Un tel contexte générera un système comptable fort
particulier tenant compte de ce contexte. L'informatisation de-
vra tenir compte de cette situation. Un système comptable glo-
bal sera moins dispendieux mais inadéquat. La justification
réelle sera purement reliée à la structure de l'organisation.

Les objectifs de l'organisation influent fortement sur
les systèmes. Cette contrainte force â identifier un seul res-
ponsable de système. En effet, il est fréquent de voir des par-
ties d'une organisation ayant des objectifs différents. L'exem-
ple classique est la situation du directeur marketing et du di-
recteur de production d'une entreprise. Selon les points de vue
des deux personnes, le système prendra une orientation très dif-
férente. Ainsi, le directeur marketing désire des délais très
courts. Cela lui permet de fournir un meilleur service au client
et de maximiser ses ventes, ce pourquoi il est payé.
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Pour le directeur de production, des délais de livraison plus longs
lui. permettent de mieux ordonnancer sa production donc de diminuer
ses coQts, ce pourquoi lui. il est paye1. Si l'analyste est placé
entre les deux directeurs, il pourra être entraîné dans une lutte
de pouvoir, surtout si des primes de rendement existent dans l'or-
ganisation. Ceci se traduit par des coûts accrus et une probabi-
lité d'insatisfaction élevée. De toute évidence, l'analyste doit
avoir un seul maître, donc un seul responsable â la tête de cha-
que projet. De plus, si le projet peut causer des conflits entre
les deux directions, les objectifs du projet doivent être détermi-
nés à un niveau supérieur. Par ailleurs, l'analyste devra rece-
voir tout le support hiérarchique nécessaire â la bonne marche du
projet.

Le personnel d'une organisation représente le troisième
point d'importance dans un projet. Au niveau opérationnel, le pou-
voir se rattache â la possession de l'information. L'informatique
touche directement la circulation de l'information et dêpersonna-
lise celle-ci. L'informatique continue d'être perçue comme un vo-
leur de job. Ce contexte insécurise et devient l'origine de la
résistance au changement. En leur retirant la propriété de l'in-
formation, les gens perdent leur assurance d'emploi. Dans un tel
contexte, il est nécessaire d'évaluer la capacité du personnel â
s'adapter au changement. La formation et l'information consti-
tuent des moyens privilégiés sur ce point. Par ailleurs, des ef-
forts doivent être faits pour enrichir la tâche des personnes tou-
chées de façon à rendre leur travail plus agréable et intéressant.
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Le dernier potnt à considérer est 1'enyironneraent externe

du système. A ce niyeau, les facteurs image et concurrence sont

â souligner. Ains i , un tabJeau comporte beaucoup d'information.

Le plus souvent, un grapfrique n'apporte pas plus d'information

tout en demandant plus de temps donc, d'argent. L'image de sé-

rfeux et de f i n i t i on soignée j u s t i f i e généralement la préparation

de graphiques. La concurrence inci te aussi au changement. Si une

banque lance un nouveau seryice, les autres banques lanceront pro-

bablement un service semblable à court terme. Cela ne s ign i f ie

pas que le système est rentable. Toutefois, s i la banque ne donne

pas le service, un certain nombre de cl ients pourraient qui t ter la

banque et a l ler S la banque concurrente. Le maintien de la c l ien-

tèle nécessite donc le développement du nouveau service.

9.5 RESUME DES OBJECTIFS :

Nous venons de voir le contenu des objectifs, d'un projet

informatique. Les object i fs découlent des remarques j u s t i f i a n t le

développement du système. Pour être u t i l es , i l s doivent être con-

venablement exprimés. En dehors des jus t i f i ca t ions " objectives "

les décisions de développement doivent tenir compte de la structu-

re et des objecti fs de l 'organisation, du personnel concerné et

des données externes soit l'image et la concurrence. Sans être

essentiels dans tous les cas, les projets tiennent compte de l ' en -

semble de ces facteurs.
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10.0 EVALUATION SOMMAIRE :

Les phases d'analyse équivalent à se demander ce que l'on
a, ce que l'on veut, quoi faire et... comment le faire. Nous avons
vu les deux premiers points. Nous nous pencherons sur quoi faire.
La conception permet de voir " comment faire ".

Au cours des étapes précédentes, nous nous sommes consa-
crés â évaluer notre système en place et â préciser nos besoins.
Nos problêmes et objectifs sont clairement identifiés. Il faut
garder â l'esprit les raisons cachées du développement des nou-
veaux systèmes soit : l'entreprise profite d'une opportunité
[augmentation du profit, coûts évités ou amélioration du service),
soit une réaction â une contrainte légale ou de concurrence. Dans
le cadre de ce contexte général, le nouveau système peut interve-
nir par différents moyens:

1° - En fournissant l'information existante, mais plus ra-
pidement. Ceci se fera en permettant l'accès, un ac-
cès immédiat â certaines données.

2° - En fournissant une information plus fraîche. Par exem-
ple, en fournissant les rapports de la veille plutôt
que de la semaine précédente.

3° - En fournissant des données plus actualisées. Par exem-
ple, un nouveau système qui prend compte de l'informa-
tion historique plus des nouvelles données sur les cours
de formation suivis par les employés.
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4° - En fournissant des informations basées sur de nou-
velles fonctions logiques telles des modèles prévi-
sionnels de l'encaisse (WINTER).

Pour ce faire, l'informatique offre des facilités de cal-
cul ou d'accès à l'information. Si aucun système n'existe à pri-
me abord, la solution informatique s'impose si un ou plusieurs de
ces facteurs revêtent un aspect important soit:

1° - FICHIERS VOLUMINEUX

2° - REPETITIONS DE TACHES (calculs répétitifs, tri,
etc.)

3° - TRAITEMENTS COMPLEXES ET FREQUENTS

4° - BESOIN D'INFORMATION PRECISE ET SURTOUT
RAPIDE.

Dans tous les cas, la solution informatique pourra s'avé-
rer une alternative parmi bien d'autres. Nous devrons toutefois
prendre en compte la rentabilité de la solution retenue selon l'im-
portance du besoin et sa contrepartie économique. Dans tous les
cas, il sera primordial d'avoir un choix de solutions possibles.
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10.1 LE POINT DE COMPARAISON :

Dans tous les cas, la rentabilité des projets est la rai-

son primordiale du développement. Le concept de rentabilité se

voit dans un sens absolu, c'est-à-dire, le projet doit rapporter

plus que les coûts de l'investissement nécessaire. Dans un sens

relatif et compte tenu des restrictions sur les ressources, le

choix du projet sera fait compte tenu de la rentabilité des au-

tres projets en suspens. Le projet le plus rentable sera privilé-

gié.

Une fois ces points admis, la démonstration de l'impor-

tance du projet est à la charge du demandeur. Naturellement, la

hiérarchie demeure un moyen efficace d'imposer son point de vue.

Autrement, il sera nécessaire d'effectuer une petite démonstration.

Le tout commence par un point de comparaison.

La première solution à tout problème est de ne rien fai-

re. Compte tenu de plusieurs contraintes, il s'agit souvent de la

solution la plus valable. Un argument souvent soulevé est: On

fonctionne comme ça depuis " X " années, on peut bien continuer,

non ? Outre cet aspect de solution potientielle, le statu quo

comporte un coût. Nous essayerons donc d'évaluer dans un premier

temps le coût du statu quo. Dépendamment du point de vue, on pour-

ra estimer le statu quo comme un coût nul. Par la suite, nous es-

timerons les avantages et les coûts des différentes alternatives.
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10.2 QUANTIFIER LES OBJECTIFS DU SYSTEME :

La décision de développement d'un système se base sur une
évaluation comparative de rentabilité. Le critère de rentabilité
est une notion très vaste. Il convient donc de parler de quelques
avantages potentiels et de leur expression en terme de rentabilité.
Un système n'est jamais trop rentable. Souvent, les usagers ne re-
tiendront que les principaux critères de coûts/rentabilité. Une
fois une certaine rentabilité démontrée, les autres facteurs sont
ignorés. Compte tenu de la vérification des critères, des coûts
supplémentaires ou des corrections des estimations pourraient sur-
venir. De plus, le projet est en compétition relative avec les
autres projets. Une plus grande rentabilité favorisera son étude.

10.2.1 LE TEMPS DE TRAVAIL :

Le temps de travail est le critère le plus fréquemment
utilisé lors de la démonstration de la rentabilité des projets.
Nous supposons alors faire le même travail pour moins cher. Si
le système peut faire plus, n'en tenez pas compte. Nous verrons
plus loin comment quantifier ces estimations.

Le mode d'expression d'une économie de temps de travail
doit être le dollar. Fréquemment, des économies seront chif-
frées en terme de jours/hommes de travail. Ce mode d'expression
doit être évité soigneusement.
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En effet, un projet peut économiser 1.5 jour/homme et être non-
rentable car il transfère du travail de commis à analyste-conseil
La valeur du temps de l'analyste étant beaucoup plus élevée que
celui du commis, il en résulte un solde négatif. Comme conven-
tion, nous pourrions utiliser le temps de chaque personne impli-
quée compte tenu du taux horaire minimal CpublicI de l'échelle
de l'employé touché.

10.2.2 LES COUTS POTENTIELS [OU GAINS) :

Certains facteurs sont intangibles mais existants. Ain-
si, nous prendrons l'exemple de placement d'encaisse.

EXEMPLE :

Le solde de l'encaisse yarie de jour en jour. Nos
besoins varient de même. Si je pouvais garder uni-
quement l'encaisse indispensable, je pourrais pla-
cer l'excédent dans un compte â intérêt quotidien.
Les intérêts me rapporteraient donc "X" dollars.

Le même type de démonstration servira pour évaluer la
rentabilité d'un système de marketing ou d'un nouveau service.
Ainsi, développer un service peut rapporter "X" nouveaux membres
donc... Inversement, si la compétition développe le même servi-
ce, je perdrai "Y" membres donc...
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10.2.3 LES SERVICES SUPPLEMENTAIRES :

Le développement des systèmes procure souvent, outre les
besoins initiaux, des possibilités d'obtenir une information sup-
plémentaire. Souvent, ces possibilités excèdent les justifications
originales.

EXEMPLE :

Remplacement d'un terminal IBM 3279 par IBM-PC et
IRMA.1 Economie d'un coût de location de 690,00$
par mois. Coût de l'équipement 5 200$ dollars.
Compte tenu des facteurs d'amortissement, etc.
le système se rentabilise en huit mois. Le pro-
jet est donc retenu.

Ce type de justification est suffisant dans un contexte
général. On ne tient pas compte du potentiel du micro-ordinateur.
Ainsi, le traitement local d'une partie des données permet une éco-
nomie de temps-machine de 8 000$7an. Les coûts de transmission
sont moindres. On peut effectuer certains travaux de bureau (pré-
paration de tableaux par exemple), sur l'appareil et économiser
36 jours/h.ommes par an à 50,00$ donc 1 800$.

Dans tous les cas, on ne considère que les critères mo-
nétaires. Un système produit souvent des informations excédant
les besoins exprimés ou préalables, mais cette information est
pertinente sf effectivement elle est utile et rentable. Les in-
formations non-rentables ne doivent même pas être considérées.

1- IRMA permet l'émulation d'un terminal d'ordinateur IBM à par-
tir d'un micro-ordinateur
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Finalement, un système est un produit de consommation et
vous êtes des vendeurs. Ajoutez tout autre argument jugé perti-
nent à votre développement mais non quantifiable tel: prestige,
potentiel de croissance etc. Ces arguments sont rarement décisifs
mais demeurent pertinents s' ils sont bien exprimés.

10.3 LES COUTS :

L'évaluation des coûts de développement demeure diffici-
le pour le non-informaticien. De plus, les coûts sont directement
reliés aux alternatives choisies. Dans une telle situation, l'é-
valuation finale des coûts relève de l'informaticien. Afin d'o-
rienter le lecteur dans son travail, voici une série de coûts à
considérer lors d'un projet informatique.

10.3.1 LES COUTS DIRECTS :

Les coûts directs servent généralement lors de la justi-
fication des décisions dans les processus rapides. On y retrou-
ve les coûts d'acquisition d'équipement et de programmes.

Les coûts d'acquisition d'équipement doivent comprendre
tous les achats de matériel nouveaux directement reliés au projet.
Une imputation proportionnelle au taux d'usage d'appareil existant
doit être réalisée si le projet prévoit le partage d'un appareil
déjà utilisé.
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Cette imputation permet un réajustement de la rentabilité du pro-
jet et de l'ancien projet ayant supporté l'acquisition originelle
de l'appareil. Elle permettra aussi le support au décision d'a-
chat de nouveaux équipements.

Les coûts directs doivent comprendre aussi l'acquisition
des programmes Cou leur imputation]. S'il y a lieu, les temps
et coûts associés au traitement externe (NOTE 1 ) seront incor-
porés. Les coûts directs comprennent aussi le temps du personnel
pour l'usage du système.

10.3.2 LES COUTS INDIRECTS :

Les coûts indirects du projet regroupent tous les frais
non rattachés au fonctionnement du projet. Certains frais demeu-
rent évidents tels les coûts de développement. D'autres sont plus
effacés tels frais de formation, etc. compte tenu de l'importance
de ce poste, nous parcourerons les principaux frais indirects ren-
contrés dans un projet.

Le coût du développement est un facteur important dans
un projet. Les phases d'analyse nécessitent beaucoup de travail.
Si ce travail se réalise â l'extérieur de la direction "cliente",
les frais auront tendance â être oubliés ou à être imputés au
frais généraux de l'organisation. Pour bien évaluer le coût rela-
tif â chaque projet, une comptabilité appropriée du temps néces-
saire aux études est soigneusement tenue. Naturellement, ce temps
est converti en dollars selon les règles vues précédemment.

NOTE 1: de coût pour le traitement via des services bureau ou autre
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Avant l'implantation des nouveaux systèmes, il importe de
former le personnel en fonction de leur nouveau travail. Une per-
sonne-ressource s'acquitte de cette tâche. Pour ne pas nuire au
travail de production, il peut être nécessaire d'effectuer cette
tâche en dehors du temps de travail (donc â tarif temps supplémen-
taire) ou d'employer du personnel occasionnel. Le tout implique
des coûts imputables à chaque projet.

Une fois le personnel formé, une période de rodage du sys-
tème s'avère nécessaire. Cette période permet de comparer les ré-
sultats du nouveau système avec ceux de l'ancien. Les modifications
et corrections s'effectuent durant cette période. En conséquence,
il est nécessaire de faire fonctionner l'ancien et le nouveau sys-
tème en parallèle. Ceci occasionne du travail double pour le per-
sonnel. Cette surcharge oblige fréquemment l'emploi du personnel
occasionnel. Le tout implique des coûts à considérer et imputables
au projet.

Finalement, certains autres coûts indirects peuvent être
imputés au projet mais constituent généralement des aspects mineurs.
A ce titre, on peut parler des changements de procédures. De nou-
veaux formulaires peuvent apparaître. Au niveau du personnel tou-
ché, le système peut générer un mouvement de personnel, une modifi-
cation des descriptions de tâches ou des réévaluations de postes.
Dans tous les cas, la consultation des personnes intéressées, soit
ressources humaines, personnel touché et syndicat (s'il y a lieu)
est toujours souhaitable.
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10.3.3 LA RESISTANCE AU CHANGEMENT :

Une revue des coûts imputables aux projets informatiques

ne peut être complète sans toucher un mot sur le phénomène de la

résistance au changement. Ce phénomène n'est pas exclusif â l'in-

formatique. Il est toutefois très criard car trop souvent ignoré.

Certains indices inhérents à la démarche informatique présagent de

ce phénomène. Voîci quelques points de discussion sur le sujet tels

que soulignés par plusieurs auteurs ëminents.

Une organisation constitue un organisme en état d'équili-

bre. Toutes modifications à ce contexte se comparent â l'introduc-

tion d'un corps étranger. Il s'en suit une modification de l'équi-

libre en vertu du principe action-réaction. La période de résis-

tance au changement est un phénomène normal. Dans tous les cas,

des études démontrent l'efficacité de stratégie d'implantation as-

sociée â une information adéquate aux parties concernées consti-

tuent un moyen efficace de palier à la résistance au changement.

Dans le cas de l'informatique, la situation se complique

en fonction même de la nature de l'informatique. L'informatisa-

tion d'une entreprise oblige à la systématisation. Plusieurs zo-

nes grises des systèmes nécessitant des interventions "intuitives"

ou des autorités non formelles disparaissent avec l'avènement de

l'informatique. Ceci change les relations informelles d'autorité

organisationnelle basée sur la possession de l'information. Le

mode d'approche de la démarche informatique complique la situa-

tion. L'informaticien utilise un point de vue "Taylorien". Seules

compte l'efficacité et l'efficience à accomplir un certain travail.

Par la suite, l'employé se voit mettre en main de nouveaux outils

soit-disant plus, efficaces. La transmission de l'information ne

s'avère pas un moyen très efficace pour remédier à cette situation.
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En effet, le caractère spécialisé du domaine rend difficile ce

transfert d'information. La publicité tapageuse donnée à l'infor-

matique n'aide aucunement. Les média présentent l'informatique

comme un coupeur d'emploi. L'employé se trouvant insécurisë, la

résistance devient un phénomène normal.

La résistance au changement constitue une force vive de

réaction pouvant Être utilisée pour faciliter l'implantation des

nouveaux systèmes. Dans d'autres cas, elle empêchera carrément

tout nouveau système de se développer. Des théories de dévelop-

pement organisationnels présentaient une approche intéressante,

pour les changements organisationnels. Pour introduire un nou-

veau système, il faut déstabiliser l'ancien. On effectue ce

dégel en insistant sur les failles du système actuel. On crée

ainsi une insatisfaction à l'égard de l'ancien système. Par la

suite, le nouveau système est introduit. On procède alors à une

restabilisation du système en soulignant les bons côtés du nouveau

système.

Naturellement, il n'existe pas de recettes pour éviter

une réaction négative au changement. La méthode cherche à uti-

liser l'ouverture d'esprit pour motiver l'employé à fournir l'ef-

fort nécessaire à l'apprentissage et à la mise en place du nouveau

système. Pour ce faire, on informe les employés sur les raisons

profondes ayant augurées au développement du nouveau système.

Une autre stratégie pour palier à la résistance au change-

ment est la segmentation des projets. Un développement se décom-

pose en un ensemble de petits développements moindres. Cette stra-

tégie suppose une résistance moindre au changement si seulement une

petite facette est présentée à chaque fois.
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Le phénomène demeure d'importance. D'importants projets
durent être abandonnés non pas parce qu'ils étaient non rentables
ou mauvais, mais parce que les employés n'en voulaient pas. Il
convient donc d'y prendre garde.

La résistance au changement se manifeste â trois points
cruciaux lors du développement d'un projet.

1° - Lors des phases d'analyse fonctionnelle, une forme com-
mune de résistance est la dissimulation "involontaire"
d'informations pertinentes. Ces dissimulations réappa-
raissent sous forme de vices de fonctionnement du sys-
tème. Une motivation négative se produit alors rendant
difficiles les développements car les gens se mettent à
chercher les défauts. Cette situation se corrige par-
tiellement en impliquant l'usager lors de l'analyse
fonctionnelle. Il valide alors les observations faites.
Il signe les descriptions faites. Ainsi, il se trouve
indirectement responsable d'un vice dans son champ
d'activité s'il a omis un détail pertinent. Que l'erreur
soit ou non volontaire, l'employé pâlie en déployant des
efforts appropriés pour faire adéquatement fonctionner
le système.

2° - Lors de la période de formation, par le biais de motiva-
tion négative ou par la recherche de "raccourcis". Dif-
ficile à circonscrire, cette forme de résistance est com-
mune. Elle génère fréquemment des systèmes hybrides pa-
rallèles souvent forts complexes.
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3° - Lors de la période de fonctionnement parallèle, en ali-
mentant incorrectement les systèmes, des erreurs sont
introduites. Elles nécessiteront des corrections ma-
nuelles coûteuses. La surcharge de travail occasionne
des troubles pouvant déboucher sur l'abandon du système.
Cette situation se corrige par une supervision adéquate
lors de la période de transition, par l'emploi de person-
nel supplémentaire et par des programmes de validation.

Dans tous les cas, la résistance au changement est un pro-
blême sérieux nécessitant:

� LA PLANIFICATION DES DEVELOPPEMENTS

� L'IMPLICATION DES USAGERS ET EMPLOYES

10.4 GENERER DES ALTERNATIVES :

La pire décision est souvent la première envisagée: Tout
informatiser. Il s'agit pour certains de l'unique but du travail.
Souvent, cette alternative reste trop coûteuse et le projet est
abandonné. Nous assumerons toujours qu'un problême comporte une
foule de solutions. Reste à choisir la plus rentable.

La première alternative est le statu quo. La seconde de-
vient un nouveau système manuel. Nous générons ce dernier soit par
réorganisation des tâches, soit par la mise en fonction du person-
nel supplémentaire. A ce niveau, nous n'envisageons pas la solution
informatique.
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Faire mieux avec la même chose constitue une solution

économique. Nous incorporons, dans le système, l'usage des équi-

pements et logiciels déjà disponibles. Ainsi, nous avons en place

des micro et les logiciels "secrétaire personnelle" et "SYMPHONY".

Nous cherchons à incorporer ces outils ou des applications utili-

sant ces outils pour résoudre nos problèmes en tout ou en partie.

Il s'agit d'une alternative puissante et économique applicable à

plusieurs situations.

Une autre alternative est l'informatisation complète du

processus. Souvent la plus efficace, il s'agit presque toujours

de la solution la plus dispendieuse. Nous procédons en rempla-

çant plusieurs phases.

Le traitement dans le G.A.D. par des modules informati-

ques appropriés.

Finalement, l'alternative la plus efficace est un hybri-

de des autres. Nous essayons d'informatiser non pas tout le sys-

tème mais une partie seulement. Pour ce faire, nous considérons

au départ le G.A.D. de la solution souhaitée. Nous remplaçons un

5 un les traitements par des équivalents informatiques et nous

évaluons la pertiennce de chaque modification. Il en résulte un

système hybride où seuls les secteurs les plus rentables sont in-

formatisés. Puisque l'informatique touche surtout les côtés "au-

tomatiques" et répétitifs du travail, nous obtenons un enrichis-

sement des tâches du personnel touché. Naturellement, ces solu-

tions portent beaucoup â discussions et à négociations. Il est

préférable de consulter une personne-ressource pour l'établisse-

ment et l'évaluation des alternatives.
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10.5 SOMMAIRE DES ALTERNATIVES ET RECOMMANDATIONS :

A ce niveau, nous avons généré une solution souhaitable

et des alternatives pour son application informatique. Nous de-

vons maintenant évaluer chaque alternative compte tenu des fac-

teurs de coûts vus précédemment. Le tout doit déboucher sur une

recommandation.

Chaque alternative suppose des coûts différents mais aus-

si des compromis sur les objectifs originaux. Une fois les coûts

établis pour chaque alternative, une alternative ressort. Elle

s'impose par sa rentabilité, son potentiel ou une série d'autres

facteurs. En annexe à la recommandation, nous préparerons donc

un sommaire des critères retenus. Ces critères deviendront la

base de notre évaluation du système.

Nous avons évalué une rentabilité présumée du système.

La grille d'évaluation devrait donc contenir pour le moins:

» Le détail du coût du statu quo ou du point de com-

paraison retenu ;

» Un sommaire qualitatif de la rentabilité évaluée

du nouveau système recommandé;

» Le coût de la solution comprenant équipement, pro-

grammation Cestimëî et temps d'analyse;

� � Les coûts relatifs à la mise en place du système

tels tests, formation et fonctionnement parallèle;
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� � Un sommaire du coût de fonctionnement du nouveau
système comprenant temps du personnel et frais,
directs associés au système Ctemps machine, pape-
terie, etc.}..

Une fois établis la recommandation et les points de ren-
tabilité, un rapport conséquent doit être produit par la Direction
instigatrice du développement. Ce rapport servira de support à
la décision de développement du système.
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"11.0 L'INFORMATISATION

Une révision de l'ensemble des éléments collectés jus-

qu' ic i mène logiquement à une décision concernant l ' i n fo rmat i -

sation du système. Ce point est aussi la séparation du t ra -

vail du gestionnaire et de celui de l ' informat ic ien. La suite

des étapes relève essentiellement de considérations techniques

propres aux informaticiens.

Nous notons sur le modèle la position part icul ière de

la boîte d' " évaluation sommaire ". En e f fe t , l'étape 4 et

les étapes 8 à 10 sont situées à une zone mitoyenne entre la

zone de l'usager et la zone de l ' informat ic ien. La décision

relève effectivement d'une consultation entre l'usager et l ' i n -

formaticien. Les éléments de base de la décision sont des

coûts et des bénéfices. Par leurs expériences respectives,

l'usager peut bien estimer les revenus anticipés et l ' i n f o r -

maticien est le mieux placé pour évaluer les coûts de l ' a l t e r -

native choisie. Une fois ces points débattus et la décision

prise, nous noterons les éléments retenus. Chaque partie les

endosse. Par la sui te, l'ensemble des éléments seront ré-éva-

luës tout au cours du cheminement du projet. I l s'agira du

principal point de contrôle du développement.
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Compte tenu des étapes suivantes de développement du
projet, le caractère spécialisé du travail requiert générale-
ment l'attention de l'informaticien. Malgré tout, l'usager
doit continuer à superviser le travail. Certains points de
contrôles doivent donc être incorporés au processus de tra-
vail. Ces validations permettent de s'assurer de la corres-
pondance du produit avec les besoins exprimés. Sans entrer
dans le détail, voici certains points de contrôle pouvant
être rattachés aux étapes suivantes du développement.
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12.0 LA CONCEPTION

La phase de conception d'un système est généralement
brève, mais n'en demeure pas moins la plus complexe du proces-
sus. Dëpendamment de la taille du système et des implications,
il importe de confier cette tâche à une ressource possédant
une formation et une expérience adéquate.

Il existe une foule d'outils ou démarches de travail
pouvant être utilisées lors de la conception des systèmes.
Pour les fins de ce travail, nous n'estimons pas nécessaire de
parler de ces outils. Toutefois, nous toucherons un mot de
différentes étapes à franchir dans le processus. Ces étapes
demeurent nécessaires dans toutes les approches, mais leur sé-
quence varie d'une à l'autre. Nous nous contenterons d'ênumë-
rer les principales étapes.

Le travail s'effectue â partir de quatre (4) documents
de base, soit:

- les graphiques d'acheminement des données;

- les descriptions des traitements;

- les descriptions des organisations logiques de
données;

- les descriptions de stockages de données (fichiers).
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Dans un premier temps, un travail important sera fait

dans les stockages de données. L'informaticien procède â la

normalisation des données. Les répétitions sont évitées. Les

données sont transformées de brutes en première, deuxième et

troisième forme normale. Cette étape conditionne la phase de

programmation.

Dans un second temps, le concepteur dessinera le plan

principal du système. Il détermine les liens entre les par-

ties manuelles et les parties informatiques. Il précise les

opérations des modules. A ce niveau, l'usager peut demander

la préparation d'un graphique d'acheminement de données tenant

compte de l'informatique. Une frontière peut facilement sépa-

rer les aspects informatiques des processus manuels. Outre

ces points, il ressortira de la phase de conception les élé-

ments suivants:

- G.A.D. révisé;

- Spécifications des fichiers;

- Diagrammes fonctionnels des modules;

- Descriptions et spécifications techniques de cha-

ques modules.
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De l'ensemble de ces informations relève la programma-
tion. Le concepteur peut déterminer les séquences de réalisa-
tion des modules et le temps nécessaire. Un échéancier et un
aperçu des coûts assez précis doit être produit.

Pour le non-informaticien, il est difficile d'avoir à
ce point un contrSle précis sur le développement. Certains
points peuvent être contrôlés tels:

- Les documents annoncés ci-haut ont-ils été produits?

- Le G.A.D. de la solution est-il satisfaisant?

- Les coûts prévus sont-ils respectés? Si non, le
projet est-il toujours rentable?

Une fois révisés ces points, l'usager décide de conti-
nuer ou non le projet. Naturellement, un processus de négocia-
tions est omniprésent. C'est comme l'achat d'une voiture. Le
prix de base est bon mais attention aux options.
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12.1 LA PROGRAMMATION

La phase de programmation est une suite logique de la

conception. Puisque les résultats revêtent une forme contrê-

t e , son contrôle est assez aisé. I l importe toutefois de con-

t inuer le contrôle des coûts et de collaborer activement à

l ' i n t é r i eu r des tests .

L'al locut ion des travaux de programmation, le contrôle

des spécif ications et les validations des programmes par les

tests appropriés sont généralement confiés â l 'analyste res-

ponsable de la conception. Si l'usager désire prendre en

charge la supervision du t r a v a i l , i l peut le fa i re â pa r t i r du

t rava i l de la conception. Ceci n'est toutefois pas à consei l -

l e r .

Dans l ' a t t r i bu t i on du t rava i l de programmation, le

choix du langage revêt une certaine importance. Certains lan-

gages ont la par t icu lar i té d'être simples d'apprentissage et

d ' u t i l i s a t i o n . Par contre, cette souplesse provoque souvent

des d i f f i cu l tés lors de l ' en t re t ien . D'autres langages sont

plus complexes et r ig ides. Leur structure de fonctionnement

rend toutefois l 'ent re t ien des programmes plus aisé. En terme

de langages fac i les , notons LOGO et BASIC.
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D'autres langages tels PASCAL, COBOL et FORTRAN sont
plus complexes, mais leur usage commercial est plus répandu.
Nous conseillons d'éviter les langages spécialisés et non stan-
dards. Ceux-ci dépendent fortement des équipements et peuvent
être complexes à transférer d'un appareil à un autre.

Les failles d'un langage peuvent être comblées par la
technique de programmation utilisée. Depuis quelques années,
on parle surtout de programmation structurée ou de programma-
tion modulaire. Certains langages tels PASCAL et COBOL intè-
grent directement ces techniques. Le non-informaticien ne
peut pas juger de la qualité de la programmation. Certains
points sont des indices à vérifier tels:

- Introduction de commentaires explicatifs dans les
programmes sources pour faciliter leur lecture;

- Eviter les branchements (programmation spaghetti).

" GOTO ";

- Modules (parties de programmes) assez brefs et con-
cis (cent (100) lignes environ);

- Utiliser des modules pour les entrées de données,
les impressions et les descriptions des variables
et fichiers.
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Fréquemment, l'usager assiste aux tests. Il en résul-
tera de fréquentes remarques sur les programmes et leur fonc-
tionnement. L'usager souhaitera diverses modifications de
présentation, de chaînage, de modules, etc. Ce genre d'inter-
vention est fortement déconseillable. S'il le souhaite, l'usa-
ger fixera un point de contrôle des programmes avec 1 'analyste
responsable. Il pourra négocier en bloc ses modifications à
cette occasion. Autrement, des modifications, même de petite
envergure, faites lors du processus modifieront les spécifica-
tions des programmes de façon non-ordonnée. Il en résulte des
délais et des coûts non souhaitables.
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12.2 LA DOCUMENTATION

Dernière étape du processus technique, la documenta-
tion d'un système doit être ordonnée et complète. Elle com-
prendra :

- Les spécifications techniques des f i ch ie rs ;

- Les spécifications techniques des programmes dont

le diagramme global du système et des modules, les

spécifications de tous les modules et une copie des

programmes sources.

- Un guide de l'usager incluant toutes les procédures

de codage, d'entretien du système et les descrip-

tions des programmes.

- Un résumé des messages d'erreurs, de leurs causes

et des moyens pour les corriger.

Dans tous les cas, l'usager doit s'assurer de la l i -

vraison de cette documentation. Elle est essentielle au fonc-

tionnement et à l 'entret ien des systèmes. I l s'assure aussi

de la l i s i b i l i t é de ces documents et de la concordance des

références.
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Cette étape est souvent négligée. Souvent, la documen-
tation technique ne comprend que les spécifications originel-
les des programmes. Ceux-ci étant modifiés au cours des tests,
les spécifications ne sont souvent pas tenues à jour adéquate-
ment. De plus, les gens pensent rarement à demander une docu-
mentation des messages d'erreurs. Celle-ci ne prend générale-
ment pas de temps à devenir nécessaire, erreur étant humaine.
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12.3 LA CONVERSION

A ce stade, nous avons un système informatique répon-
dant à nos premières attentes. La phase de conversion nous
permet de tester les performances du système en comparaison
avec les prévisions et les données de l'ancien système (s'il
y a lieu).

La première phase de conversion est l'information du
personnel. Les systèmes ont toujours un impact sur le person-
nel. Cet impact s'accentue dans le cas où des équipements ar-
rivent avec le système. Les impacts sont toutefois beaucoup
moindres si l'appareil est déjà en place. Dans tous les cas,
il importe d'informer le personnel tout au cours du processus.

A l'arrivée du système, la première étape est la forma-
tion du personnel. Normalement, l'analyste en charge dispense
le cours de base. Il est utile d'avoir au moins une ressource
spécialisée sur le système. Si un système nécessite la forma-
tion de huit (8) ou dix (10) usagers, nous formerons plus spé-
cifiquement un (1) ou deux (2) des usagers afin qu'ils aient
une très grande maîtrise du système. En cas de problème, ils
auront suffisamment de connaissance pour y faire face dans la
plupart des cas. Il importe de ne pas dépendre de façon exces-
sive des spécialistes externes ayant développé le système.
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Une fois le personnel formé, une phase de fonctionne-
ment " â l'essai " permet de tester efficacement le système
dans un cadre réaliste de travail. Si un système était déjà
en place, nous procéderons en fonctionnement parallèle des
systèmes. Une attention particulière doit être portée sur la
validité des données entrées et produites par le système. Si
des erreurs sont dêcelëes, les correctifs seront apportés aux
programmes. Si tel est le cas, prendre garde de s'assurer que
la documentation soit mise à jour. A la fin de cette étape,
le système doit fonctionner de façon satisfaisante. Nous
l'avons testé sur une période suffisamment étendue pour avoir
une idée précise des performances et coûts de l'utilisation
du système.
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12.4 - -LA VALIDATION DE LA RENTABILITE

Toute décision doit être basée sur des éléments mesu-

rables en autant que ce soit possible. Au cours de la phase

d'évaluation sommaire, nous avons relevé une série de points

quantifiables d'évaluation du système. Tout au long de la

phase technique, nos coûts se sont précisés. Le système demeu-

rant rentable, il fut donc développé et implanté. La phase de

conversion nous procure les éléments nécessaires â l'évaluation

de la rentabilité du système. La phase actuelle consiste sim-

plement S réviser ces éléments.

Dans un premier temps, nous mettons à jour chaque élé-

ment de coût du système. Dans chaque cas, les erreurs d'esti-

mation et leur cause sont notées pour chaque point.

Dans un second temps, les éléments de rentabilité du

système sont mis à jour. Pour chaque poste, les erreurs d'es-

timation sont aussi notées. Pour justifier notre décision, la

différence entre ces deux (2) postes doit être positive.

Finalement, un rapport présentant un résumé des objec-

tifs du système, des coûts et des performances est rédigé. Ou-

tre les éléments de coût et rentabilité du système, il serait

préférable d'y inclure une annexe sur les impacts du système

sur le personnel. Idéalement, ce document est public (interne).



12.5 LA DECISION

La décision est la conclusion normale du processus.
Normalement, elle est prise â une consultation des personnes
touchées tant au niveau du personnel que de la direction.

179,
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13.0 CONCLUSION

Les méthodologies de développements en informatiques

demeurent des phénomènes nouveaux. Leur u t i l i t é dans des

projets d'envergure et la f a c i l i t é d'entretien des systèmes

ainsi développés les rendent de plus en plus populaires.

Compte tenu du succès de ces méthodologies, beaucoup

de firmes informatiques ont développées et mises sur le mar-

ché leurs propres méthodologies. Chaque méthodologie propo-

se ses propres outi ls de développements. Ainsi , on retrouve

la panoplie d'out i ls associée aux méthodologies de Yourdon,

A.T.A. ou D.M.R. Une augmentation tend à se fa i re sur les

mérites comparatifs de chaques ou t i l s . Malheureusement, cette

batai l le sur les formes laisse de côté le fonds du problême.

Les méthodologies de développement structurées, les

nouveaux langages de programmation "structurés" récemment

^apparus en informatique origine de la même problématique.

^tAEll-e ne su f f i t pas de développer des programmes, i l faut en

assurer l 'ent ret ien. Ce principe de "non-permanence" f a i t

qu'un développement peut impliquer plusieurs personnes. Le

travai l doit être conçu et réalisé de façon à assurer un

passage aisé des dossiers.
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Cette problématique s'appuie sur les coûts rel iés

au développement et â l 'entret ien du log ic ie l . Dans le

cadre d'une mémoire de maîtrise en gestion de PMO, i l sem-_

blé s'agir uniquement de discussion académique non-relié

au propos de mémoire. Le tout s'explique si on considère

le problême sous un nouvel aspect. Les méthodologies de

développement solutionnent un problème de communication

entre informaticiens. Le même problême continue d'exister

entre informaticiens et clients non-informaticiens. Dans

le cadre de la PME, le contexte ne permet pas le maintient

d'un expertise dans l 'entrepr ise. Leurs développements

nécessitent l ' intervention d'un conseiller extérieur â l 'en-

treprise et nous en revenons â la problématique du début de

ce mémoire.

Lorsqu'un conseiller intervient dans une organisa-

t i on , i l est entouré d'un "aura" d'expertise. Le gestion-

naire présume des compétences du conseil ler. Toutefois,

ses compétences dépendent uniquement de la connaissance de

l'entreprise de son c l ien t . Le risque associé à une mau-

vaise information demeure donc important.

I l est important de prendre conscience de ces l imi-

tations. L'implication plus prononcée du gestionnaire de-

meure donc une p r io r i té . Ce dernier est d i f f i c i l e à ren-
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contrer dans le cadre normal de l 'entrepr ise. Ma métho-

dologie origine donc essentiellement de ces problèmes de

communications. I l faut palier par une meilleure organi-

sation des communications.

Je crois avoir développé beaucoup l'aspect de la

communication avec le c l ien t . Le niveau de développement

technique l 'es t beaucoup moins. Cette démarche ne se subs-

t i tue donc pas aux out i ls ou méthodologies classiques. Une

rigueur aussi grande doit être portée sur le travai l asso-

cié à la partie technique. En e f fe t , mon modèle corres-

pond essentiellement à une bonne analyse de fa isab i l i té

sans toucher de façon complète 1'aspect réalisations du

projet.

Les développements d 'out i ls informatiques s'adres-

sent essentiellement au personnel technique. On a donc com-

mencé â voir apparaître les out i ls de programmation structu-

rée d'abord. La démarche du programmeur à l 'analyste s'est

f a i t peu après avec les méthodologies structurées. La pro-

chaine étape rejoindra les usagers directs. Ce sera l 'avè-

nement d'out i ls programmables à part i r de langage courant,

etc. Mon mémoire s ' insert donc dans une ligne en cours de

développement. Nous verrons sûrement apparaître prochaine-
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ment de nouvelles méthodologies dans une même ligne de pen-

sée. Malheureusement, ces out i ls s'adressent encore â la

grande entreprise. On voi t déjà s'annoncer des out i ls sem-

blables pour la moyenne entreprise grâce à l'avènement de

la micro-informatique. Dans un avenir rapproché, ces out i ls

pourront être accessibles à l'ensemble des entreprises. Mal-

heureusement, les moyens évoluent plus rapidement que les

mentalités. La prochaine étape nécessite d'abord d'un évolu-

t ion de la mentalité du gestionnaire envers l ' informatique.
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